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RÉPONSE D’ÉNERGIR, S.E.C. (ÉNERGIR) À LA  

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE)  

RELATIVE À LA DEMANDE POUR OBTENIR L’AUTORISATION DE RÉALISER UN PROJET  

DE RECONSTRUCTION DE LA CONDUITE DU PONT TRUDEL 

 

HISTORIQUE ET MISE EN CONTEXTE 

 

1. Références : (i) Pièce B-0006, p. 3; 

(ii) Pièce B-0006, p. 8. 

 

Préambule : 

 

(i) « Le pont Trudel ne faisant pas partie des ponts municipaux reconnus à caractère 

stratégique en vertu du décret 1176-2007, l’entente cadre entre Énergir et le MTMDET ne 

s’applique pas et les coûts seront entièrement assumés par Énergir. 

 

Initialement, le MTMDET prévoyait faire ses travaux en 2016, et demandait à Énergir le 

déplacement de la conduite de gaz naturel située sous le tablier du pont Trudel (la « Conduite ») 

pour l’automne 2014, compte tenu de toutes les utilités publiques concernées. L’avis de réalisation 

du MTMDET est déposé à la pièce Énergir-1, Document 2. 

 

[…] 

 

La complexité des travaux à réaliser a fait en sorte qu’ils ont été retardés et la décision finale a 

été transmise par le MTMDET à Énergir en juin 2017, soit la reconstruction complète en deux 

phases, sans passerelle piétonnière, à partir de l’automne 2018.  

 

Énergir avait proposé différentes avenues pour relocaliser sa conduite, si possible hors pont, en 

vue de minimiser les coûts et les délais, le cas le moins souhaité étant la relocalisation temporaire 

en amont du pont, suivi d’une reconstruction permanente côté aval. Cette option s’est toutefois 

avéré la seule viable, compte tenu de l’échéancier serré. En août 2017, le MTMDET a avisé 

Énergir que le déplacement temporaire de sa conduite devait être complété au plus tard en août 

2018. » [nous soulignons] 

 

(ii) « Il est à noter que si cette conduite devait être construite pour la première fois aujourd’hui, 

la solution d’une tranchée ouverte ou d’un forage aurait été privilégiée par rapport à celle d’une 

conduite suspendue, selon les recommandations du MTMDET et du Centre d’expertise et de 

recherche en infrastructures urbaines (CERIU), ainsi qu’aux spécifications techniques d’Énergir. 

Il en est de même habituellement dans le cas de reconstruction d’un pont.  

 

Cette solution n’a toutefois pu être retenue dans le cas présent, compte tenu du risque jugé très 

important de défaillance du forage, et de ceux associés à une tranchée traversant l’évacuateur de 

crue dans une zone de roc très dur et très résistant, selon le rapport d’étude géotechnique et de 

caractérisation environnementale du MTMDET, déposé à la pièce Énergir-1, Document 4. » [note 

omise et nous soulignons] 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/428/DocPrj/R-4022-2017-B-0006-Demande-Piece-2017_12_15.pdf#page=3
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/428/DocPrj/R-4022-2017-B-0006-Demande-Piece-2017_12_15.pdf#page=8
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Demandes : 

 

1.1 Veuillez confirmer si Énergir dispose d’une entente avec le gouvernement du Québec pour 

la présence de ses équipements gaziers sur la structure du pont Trudel.  

 

Le cas échéant, veuillez déposer l’entente ou tout document pertinent à cet effet. 

 

Réponse : 

Une entente-cadre entre Énergir et le gouvernement du Québec régit les modalités de 

l’alimentation et de distribution de gaz naturel occupant les emprises routières et les ponts 

sous la gestion du ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des 

transports (« MTMDET »). Il est cependant à noter que le pont Trudel ne fait pas partie des 

ponts municipaux reconnus à caractère stratégique en vertu du décret 1176-2007. Comme le 

prévoit l’article 7.3.1.2 de l’entente-cadre, les coûts des travaux ne peuvent être partagés et 

sont assumés à 100 % par Énergir. 

L’entente-cadre et le décret 1176-2007 sont déposés en annexe. 

 

1.2 La Régie note qu’Énergir a retenu la solution selon le cas le moins souhaité et en 

considération de l’échéancier serré dicté par le MTMDET, tel que cité à la référence (i).  

 

Veuillez indiquer si Énergir, dans le cadre de l’évaluation des différentes avenues et de ses 

échanges concernant la relocalisation de sa conduite au pont Trudel, a tenté de discuter avec 

le MTMDET d’une entente pour compenser les contraintes associées au Projet, notamment 

l’échéancier serré pour la réalisation des travaux routiers. Veuillez élaborer et fournir les 

détails de l’entente, le cas échéant.  

 

Réponse : 

Il n’y a pas eu de discussions avec le MTMDET relativement à une « entente pour compenser 

les contraintes associées au Projet », et ce, pour les raisons suivantes :  

 Puisque le pont Trudel ne fait pas partie des ponts municipaux reconnus à caractère 

stratégique en vertu du décret 1176-2007, les coûts des travaux doivent alors être 

assumés à 100 % par Énergir, le tout conformément à l’article 7.3.1.2 de l’entente-

cadre (voir la réponse à la question 1.1); 

 Nonobstant l’échéancier du MTMDET, la solution retenue par Énergir était la seule 

réalisable sans enjeux techniques (voir la réponse à la question 1.3). 
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1.3 À la suite de l’évaluation des différentes avenues afin relocaliser sa conduite, tel que 

mentionné à la référence (i), veuillez élaborer sur l’option qu’aurait privilégiée Énergir et 

des motifs au support de celle-ci, nonobstant les contraintes associées à l’échéancier pour la 

réalisation des travaux routiers. Veuillez notamment traiter dans votre réponse des risques 

associés aux options privilégiées tels que mentionnés à la référence (ii). 

 

Réponse : 

Dans la mesure où l’installation d’une conduite enfouie, en tranchée ou par forage, aurait été 

techniquement et financièrement réalisable, Énergir aurait privilégié cette option. Une 

conduite enfouie entraîne des coûts d’entretien inférieurs à ceux d’une conduite suspendue 

(inspection au moyen d’une plateforme avec firme spécialisée, réfection des supports, etc.). 

De plus, une conduite enfouie à proximité d’un pont, et possiblement en servitude, présente 

moins de risque de faire l’objet d’une éventuelle obligation de relocalisation qu’une conduite 

suspendue à un pont qui fera l’objet, tôt ou tard, d’une réfection. 

Comme indiqué à la référence (ii), la nature des sols fait en sorte que le risque de défaillance 

du forage est élevé, et donc qu’une ou des tentatives de forage se traduisent par des coûts 

très élevés, des délais de réalisation additionnels et éventuellement l’échec du forage. Les 

conséquences pour une conduite installée en tranchée sont similaires.   

Malgré les délais, la solution retenue reste la seule réalisable sans enjeux techniques (à part 

le bouclage du réseau), tel qu’il appert du tableau présenté à la pièce B-0006, Énergir-1, 

Document 1, aux pages 9 et 10 et de la communication d’Énergir au MTMDET (voir la 

réponse à la question 1.4). Les options de bouclage du réseau ne présentaient pas d’obstacles 

techniques, mais se seraient avérées trop coûteuses. 

Il est à noter que les demandes d’autorisation de projets antérieurs de relocalisation de 

conduites sous des ponts déposées par Énergir à la Régie ont fourni les explications relatives 

à la solution privilégiée mentionnée à la référence (ii)1. 

1.4 Veuillez indiquer en quoi l’option retenue (conduite suspendue) par Énergir, telle que 

présentée en (i), correspond aux exigences du MTMDET.  

 

Réponse : 

Énergir et le MTMDET ont été en constante communication tout au long de l’élaboration du 

Projet. À la suite de la demande du MTMDET à Énergir visant à ce qu’elle s’assure d’avoir 

complété ses travaux en août 2018, Énergir a étudié toutes les options possibles et a transmis 

                                                 
1 Voir R-3844-2013 (B-0006, Gaz Métro-1, document 1, pages 7-8), R-3877-2014 (B-0006, Gaz Métro-1, 

Document 1, pages 8-9), R-3907-2014 (B-0006, Gaz Métro-1, Document 1, pages 7-8) et R-3931-2015 (B-0011, 

Gaz Métro-1, Document 1, pages 9-11). 
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au MDMDET, le 21 novembre 2017, une lettre résumant toutes les options étudiées et les 

raisons pour lesquelles elles n’ont pas été retenues, tout en présentant l’option retenue. Cette 

lettre est déposée en annexe. 

Le MDTMDET a ensuite indiqué qu’elle avait pris en considération les contraintes d’Énergir 

et qu’elle autorisait la relocalisation de la conduite sur la structure du pont. 

1.5 Veuillez indiquer en quoi la solution (tranchée ouverte ou forage) telle que présentée en (ii), 

correspond aux exigences du MTMDET. 

 

Veuillez élaborer vos réponses en considérant le rapport d’étude géotechnique et de 

caractérisation environnementale du MTMDET.  

 

Réponse : 

Dans le cas présent, cette solution n’était pas possible pour les raisons énumérées à la pièce 

B-0006, Énergir-1, Document 1, aux pages 9 et 10. 

Par ailleurs, il est à noter que le MTMDET a accepté la solution par forage ou tranchée 

ouverte dans le cas des projets de relocalisation de conduites suivants : Pont Bisson (R-3844-

2013), Pont Arthur-Laberge (R-3877-2014), Pont de la rivière du Cap Rouge (R-3907-2014), 

Pont Bouchard (R-3931-2015). C’est dans un tel contexte qu’Énergir pense que la solution 

par tranchée ouverte ou forage répond habituellement aux exigences du MTMDET. 
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2. Références : (i) Pièce B-0006, p. 6; 

(ii) Pièce B-0006, p. 6 et 7; 

 

Préambule : 

 

(i) « La conduite en acier de 168,3 mm de diamètre (6 po) suspendue sous le tablier du pont 

Trudel a été installée en 1992. Sa classe de pression est de 400 kPa. » 

 

(ii) « La phase 1 des travaux d’Énergir doit être effectuée préalablement à ceux du MTMDET, 

à l’été 2018. Elle consistera à suspendre une conduite temporaire de 114,3 mm de diamètre, et de 

classe 400 kPa sur des supports accrochés au parapet du côté amont du pont, à tous les trois 

mètres environ, en vue de permettre la démolition de la moitié aval du pont et sa reconstruction. 

Cette conduite sera suspendue. 

 

[…] 

 

Dans la seconde phase, prévue à l’été ou à l’automne 2019, pendant la reconstruction du pont 

côté aval, une nouvelle conduite permanente en acier de 168,3 mm de diamètre sera installée sur 

des supports fixés à la poutre de rive du nouveau pont, du côté aval, avant l’installation du tablier. 

Les travaux seront effectués à même l’échéancier de construction du pont, avant que le tablier de 

béton ne soit installé, de façon à faciliter l’accès et la manutention de la conduite. Les 

raccordements à la conduite existante et les approches souterraines finales seront faits par la 

suite, de part et d’autre du pont. Le raccordement à la conduite existante sera effectué en tranchée 

ouverte, aux points de raccordement qui restent à définir, en fonction des travaux du MTMDET. » 

[nous soulignons] 

 

Demandes : 

 

2.1 Veuillez indiquer si la conduite temporaire de 114,3 mm de diamètre et de classe 400 kPa 

qu’Énergir prévoit installer lors de la phase 1 des travaux sera de capacité suffisante afin de 

répondre aux besoins en approvisionnement des clients dans la ville de Shawinigan, secteur 

Shawinigan-Sud, sur la période d’utilisation prévue. Veuillez élaborer.  

 

Réponse : 

La conduite temporaire de 114,3 mm de classe 400 kPa aura la capacité suffisante pour les 

besoins en approvisionnement du secteur. L’analyse hydraulique a été réalisée par le service 

Ingénierie de conception d’Énergir. De plus, Énergir tient à rappeler qu’elle s’assure en tout 

temps que les travaux ne mettent pas à risque la sécurité d’approvisionnement de sa clientèle. 

2.2 Veuillez élaborer quant aux raisons pour lesquelles Énergir n’a pas considéré installer, lors 

de la phase 1 des travaux, une conduite temporaire de dimension semblable à la conduite 

actuelle et celle de la nouvelle conduite permanente prévue au Projet, soit de 168,3 mm de 

diamètre, tel que mentionné aux références (i) et (ii).  

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/428/DocPrj/R-4022-2017-B-0006-Demande-Piece-2017_12_15.pdf#page=6
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/428/DocPrj/R-4022-2017-B-0006-Demande-Piece-2017_12_15.pdf#page=6
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Réponse : 

Puisqu’il s’agit d’une installation temporaire, Énergir a cherché à minimiser les coûts des 

travaux tout en assurant la sécurité d’approvisionnement de sa clientèle. Les pertes de charge 

causées par la conduite temporaire de diamètre 114,3 mm ne sont pas significatives à court 

terme, mais il faut maintenir une continuité hydraulique de manière permanente afin 

d’optimiser la capacité du réseau, en gardant le même diamètre de conduite.  
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ÉVALUATION DES SOLUTIONS ENVISAGÉES 

 

 

3. Références : (i) Pièce B-0006, p. 9 et 10; 

(ii) Pièce B-0006, p. 10; 

(iii) Pièce B-0007, section 6 (sous pli confidentiel). 

 

Préambule : 

 

(i) Tableau présentant la solution proposée par Énergir et les autres scénarios envisagés au 

Projet 

 

(ii) « La solution retenue par Énergir est la seule qui permet de répondre à l’échéancier du 

MTMDET, tout en étant peu complexe. Les autres options étudiées avaient des degrés de 

complexité élevés et/ou ne répondaient pas à l’échéancier. » 

 

(iii) Tableau de la répartition des coûts du Projet 

 

Demandes : 

 

3.1 Veuillez indiquer si Énergir a évalué les coûts pour chacun des scénarios envisagés au Projet, 

tel que présenté à la référence (i).  

 

Le cas échéant, veuillez déposer les coûts évalués pour chacun des scénarios envisagés, selon 

le format présenté à la référence (iii). Veuillez élaborer.   

 

Réponse : 

Énergir n’a pas évalué les coûts pour chacun des scénarios envisagés à la référence (i). Le 

tableau de la pièce B-0006 (pages 9 et 10) ainsi que la communication d’Énergir au 

MTMDET datée du 21 novembre 2017 et déposée en annexe à la réponse à la question 1.4 

expliquent les contraintes pour chacune des options. Comme mentionné à la réponse à la 

question 1.3, la solution retenue reste la seule réalisable sans enjeux techniques (à part le 

bouclage du réseau). 

Seule l’option du bouclage du réseau par l’est a fait l’objet d’une estimation de classe 5, soit 

une estimation très générale avec une précision de – 30 % à + 50 %. Le coût de cette option 

a été estimé à plus de 10 M$. 

3.2 En complément à la réponse 1.3, veuillez déposer les coûts associés à l’option privilégiée par 

Énergir, selon le format de la référence (iii). 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/428/DocPrj/R-4022-2017-B-0006-Demande-Piece-2017_12_15.pdf#page=9
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/428/DocPrj/R-4022-2017-B-0006-Demande-Piece-2017_12_15.pdf#page=9
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Réponse : Il n’y a pas eu d’estimation de l’option privilégiée, la solution ayant été rejetée à 

cause des difficultés techniques d’exécution. Veuillez vous référer aux explications fournies 

à l’annexe de la réponse à la question 1.4. 

 

3.3 Veuillez élaborer quant aux démarches effectuées par Énergir permettant de déterminer les 

« Principaux enjeux » et la « Faisabilité technique » associés à chacun des scénarios 

envisagés et la solution proposée, tel que présenté à la référence (i).  

 

Réponse : 

Énergir a eu plusieurs échanges avec le MTMDET, ce qui a permis d’obtenir l’étude 

géotechnique. Une visite des lieux a aussi été effectuée par Énergir afin d’évaluer les tracés 

potentiels pour une nouvelle conduite.  

3.4 Pour les solutions Option 1-A et Option 1-B, veuillez confirmer si Énergir a effectué les 

sondages afin de valider leur faisabilité technique. Le cas échant, veuillez élaborer quant aux 

résultats des sondages obtenus.  

 

Réponse : 

Énergir n’a pas effectué de sondages pour les options 1-A et 1-B. 

3.5 Veuillez indiquer si Énergir a évalué les délais de réalisation associés à chacun des scénarios 

envisagés au Projet, tel que présenté à la référence (i).  

 

Le cas échéant, veuillez spécifier les délais associés à chacun des scénarios envisagés. 

 

Réponse : 

Énergir n’a pas évalué les délais de réalisation pour chacune des options. Pour les options 

rejetées en raison de contraintes techniques, les délais n’ont pas nécessairement été évalués. 

Les cas où les délais ont été évalués se trouvent sous la colonne « Décision » de la référence 

(i) et dans la communication d’Énergir au MTMDET datée du 21 novembre 2017 et déposée 

en annexe à la réponse à la question 1.4. 
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ANALYSE FINANCIÈRE 

 

 

4. Références : (i) Pièce B-0006, p. 13;  

(ii) Pièce B-0011; 

(iii) R-3958-2015, pièce B-0023, réponse 1.1; 

(iv) R-4020-2017, pièce B-0020, réponse 4.2. 

 

Préambule : 

 

(i) « La pièce Énergir-1, Document 5 présente une analyse financière du Projet basée sur les 

paramètres financiers approuvés par la Régie dans sa décision D-2017-094.  

 

Le tableau ci-dessous présente les résultats de l’analyse de sensibilité considérant des variations 

de coûts de ±15 %. 

 

» 

 

(ii) Énergir présente les détails du calcul du revenu requis 

 

(iii) Au dossier R-3958-2015, Gaz Métro (Énergir) dépose un fichier présentant les intrants ayant 

servi aux calculs des résultats présentés dans l’analyse financière. 

 

(iv) « Il est important de noter que le coût en capital prospectif après impôt (5,01 %) n’intervient 

en rien dans les différents calculs qui mènent d’une part à l’établissement du revenu requis, 

d’autre part à l’établissement du point mort tarifaire, de l’impact tarifaire et du flux monétaire à 

partir duquel est déterminé le TRI du Projet. Donc, ni le calcul du revenu requis présenté en (iii) 

ni l’analyse financière présentée en (ii) n’est affecté par le coût en capital prospectif après impôt. 

À cet égard, il faut noter que le point mort tarifaire et l’impact tarifaire du Projet présenté au 

tableau 7 sont toujours calculés en utilisant le coût du capital prospectif D-2017-094 (5,43 %).  

 

Le coût en capital prospectif après impôt (5,01 %) n’est utilisé que comme seuil pour évaluer la 

rentabilité du Projet. Bref, le TRI du Projet se doit d’être comparé au coût en capital prospectif 

après impôt (5,01 %), conformément à la décision D-97-25. Dans cette décision, la Régie « 

autorise l'utilisation d'un coût en capital prospectif après impôt dans l'évaluation des projets. » 

[note omise et nous soulignons] 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/428/DocPrj/R-4022-2017-B-0006-Demande-Piece-2017_12_15.pdf#page=13
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/428/DocPrj/R-4022-2017-B-0011-Demande-Piece-2017_12_15.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/352/DocPrj/R-3958-2015-B-0023-DDR-RepDDR-2016_02_17.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/426/DocPrj/R-4020-2017-B-0020-DDR-RepDDR-2018_01_19.pdf#page=7
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Demandes : 

 

4.1 Veuillez déposer le fichier Excel, incluant les calculs ainsi que les hypothèses considérées, 

au calcul du revenu requis présenté à la référence (ii), selon le format présenté à la référence 

(iii). 

 

Réponse : 

Le fichier Excel est présenté en annexe. 

4.2 La Régie note le paramètre « Coût en capital prospectif après impôt de 5,01 % » au calcul 

du revenu requis, tel que présenté à la référence (ii).  

 

Veuillez confirmer si Énergir a considéré le « Coût en capital prospectif après impôt de 

5,01 % » dans l’analyse financière et/ou parmi les analyses économiques effectuées aux fins 

d’évaluation du Projet. Veuillez élaborer.  

 

Réponse : 

Le coût en capital prospectif après impôt de 5,01 % n’est pas considéré dans l’analyse 

d’évaluation du Projet. Comme il s’agit d’un projet sans volumes ni revenus, il n’y a pas 

d’analyse de rentabilité, mais seulement une analyse d’impact tarifaire. Comme mentionné 

à la réponse 4.2 de la référence ii), il est important de noter que le coût en capital prospectif 

après impôt (5,01 %) n’intervient en rien dans les différents calculs qui mènent d’une part à 

l’établissement du revenu requis, d’autre part à l’établissement du point mort tarifaire, de 

l’impact tarifaire et du flux monétaire à partir duquel est déterminé le TRI du Projet. Donc, 

ni le calcul du revenu requis présenté en (iii) ni l’analyse financière présentée en (ii) ne sont 

affectés par le coût en capital prospectif après impôt. À cet égard, il faut noter que le point 

mort tarifaire et l’impact tarifaire sont toujours calculés en utilisant le coût du capital 

prospectif D-2017-094 (5,43 %). 

4.3 En complément de la réponse précédente, veuillez élaborer eu égard de la citation en (iv). 

 

Réponse : 

Comme indiqué à la citation en (iv), l’impact tarifaire du Projet présenté à la pièce B-0011, 

Énergir-1, Document 5 et les résultats de l’analyse de sensibilité de la référence (i), sont 

calculés en utilisant le coût du capital prospectif de 5,43% approuvé dans la décision 

D-2017-094.  
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4.4 Veuillez confirmer si les résultats de l’analyse de sensibilité présentés en (i) ont été évalués 

en considération du « Coût en capital prospectif après impôt de 5,01 % ». Veuillez élaborer. 

 

Réponse : 

Veuillez vous référer aux réponses aux questions 4.2 et 4.3. 
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COÛTS ASSOCIÉS AU PROJET  

 

 

5. Références : (i) Pièce B-0006, p. 14; 

(ii) Pièce B-0007, section 6 (sous pli confidentiel); 

(iii) R-3907-2014, pièce B-0012, réponse 2.1 (sous pli confidentiel); 

 (iv) R-3867-2013, pièce B-0298, question et réponse 5.3. 

 

Préambule : 

 

(i) Calendrier du Projet :  

 

 
 

(ii) Énergir dépose les coûts associés au Projet. 

 

(iii) Gaz Métro (Énergir) présente une analyse comparative des coûts par activité pour des 

projets de relocalisation de conduite impliquant un pont.  

 

(iv) « Question 5.3 Veuillez commenter l’opportunité de présenter, lors des demandes 

d’autorisation pour des projets de plus de 1,5 M$ : 

 

- l’étape d’analyse d’ingénierie; 

- la plage d’incertitude dans l’estimation des coûts (en pourcentage); 

- la justification de l’opportunité de réalisation d’un projet représentant un risque de 

dépassement des coûts au-delà de 15 %. 

 

Dans le cas où Gaz Métro s’opposerait à une telle pratique, veuillez justifier. 

 

Réponse : 

Gaz Métro n’a pas d’objection à répondre à la demande de la Régie. » 

 

Demandes : 

 

5.1 Veuillez justifier les montants établis pour chacune des activités présentées à la référence 

(ii). Le cas échéant, veuillez présenter les détails permettant d’établir ces montants. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/428/DocPrj/R-4022-2017-B-0006-Demande-Piece-2017_12_15.pdf#page=14
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/284/DocPrj/R-3907-2014-B-0012-DDR-RepDDR-2014_10_10.pdf#page=2
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/235/DocPrj/R-3867-2013-B-0298-DDR-RepDDR-2017_08_10.pdf#page=22
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Réponse : 

 

Les montants pour chacune des activités ci-dessous sont établis en fonction de l’expérience 

des chargés de projets pour des projets semblables et de la validation des ressources requises 

pour la réalisation d’un tel Projet par le biais d’un outil d’estimation de projet). 

 

MATÉRIAUX 

Les montants reliés à l’activité « Matériaux » représentent les coûts de l’ensemble du matériel 

qui sera nécessaire au Projet. Ces coûts incluent entre autres le tuyau pour l’installation de la 

conduite temporaire ainsi que le tuyau pour l’installation de la conduite permanente avec 

toutes les composantes liées à leur bon fonctionnement. 

 

MAIN D’ŒUVRE INTERNE 

Les montants reliés à l’activité « Main-d’oeuvre interne » représentent les coûts de main-

d’œuvre des employés d’Énergir qui seront affectés au Projet.  

 

SERVICES EXTERNES 

Les montants reliés à l’activité « Services externes » représentent les coûts des différents 

services qui seront rendus par des firmes externes. Ces coûts incluent entre autres les 

montants à payer pour l’inspection spécialisée et pour la conception des supports tuyau. 

 

SERVICES ENTREPRENEURS 

Les montants reliés à l’activité « Entrepreneurs » représentent les coûts de l’entrepreneur 

général qui réalisera l’ensemble des travaux civils et mécaniques pour la relocalisation de la 

conduite du pont Trudel, temporaire et permanent. 

 

CONTINGENCE 

La contingence est déterminée à partir d’une simulation de Monte-Carlo permettant 

d'introduire une approche statistique du risque dans une décision financière.  

 

FRAIS GÉNÉRAUX  

Les montants reliés à l’activité « Frais généraux » représentent la portion des frais généraux 

corporatifs d’Énergir attribuables à ce Projet.  
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5.2 Veuillez indiquer si Énergir a établi pour chacune des activités et des coûts associés au Projet, 

tel que présenté à la référence (ii), une plage d’incertitude dans l’estimation des coûts. 

 

Le cas échéant, veuillez déposer ces données. 

 

Réponse : 

Des simulations Monte-Carlo ont été effectuées dans le cadre du Projet. Ces analyses ont 

permis d’obtenir une contingence de xxxxx x$, soit xxxx % des coûts directs du Projet.   

5.3 En complément à la réponse précédente, veuillez effectuer une analyse comparative des coûts 

du Projet relativement aux coûts évalués au Projet Cap-Rouge (R-3907-2014) et au Projet 

Arthur-Laberge (R-3877-2014), selon le format présenté à la référence (iii).  

 

Veuillez élaborer quant aux coûts réels par activité constatés aux projets Cap-Rouge et 

Arthur-Laberge et de l’expérience d’Énergir en matière de projets de relocalisation de 

conduites, notamment en termes d’évaluation des coûts. 

 

Réponse : 

Bien que la nature des trois projets puisse se ressembler, les conditions de réalisation et les 

paramètres de ces projets sont différents.   

Il est à noter que pour tous les projets de relocalisation de conduites déposés à la Régie par 

Énergir, une estimation de Classe 3 (avec une précision de ± 15 %) et l’outil Monte-Carlo 

sont utilisés afin de déterminer la contingence. 

Le tableau ci-dessous présente la comparaison entre les coûts projetés des projets 

Cap-Rouge, Arthur-Laberge et pont Trudel, suivi des explications par activité. 

 

Ventilation comparative des coûts estimés par activité

Activités
 Projet Cap-

Rouge 

 Projet Arthur-

Laberge 

 Projet Pont 

Trudel 

MATÉRIAUX

MAIN D'ŒUVRE INTERNE

SERVICES EXTERNES

ENTREPRENEURS

CONTINGENCE

SOUS-TOTAL

FRAIS GÉNÉRAUX

TOTAL GLOBAL

COÛT (000$)

XXX,X $ 

XXX,X $ 

XXX,X $ 

XXX,X $ 

XXX,X $ 

XXX,X $ 

XXX,X $ 

XXX,X $ 

XXX,X $ 

XXX,X $ 

XXX,X $ 

XXX,X $ 

XXX,X $ 

XXX,X $ 

XXX,X $ 

XXX,X $ 

XXX,X $ 

XXX,X $ 

XXX,X $ 

XXX,X $ 

XXX,X $ 

XXX,X $ 

XXX,X $ 

XXX,X $ 

XX % XX % XX %
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MATÉRIAUX 

 
L’écart de coûts entre le Projet du pont Trudel et le pont Arthur-Laberge au niveau des matériaux 
vient du fait que malgré des longueurs totales de conduites similaires, la conduite utilisée dans le 
cas du pont Trudel pour l’installation temporaire est de 4 pouces en acier et de classe 400 kPa et 
pour l’installation permanente de 6 pouces en acier et de classe 400 kPa avec revêtement d’époxy. 
Les approches du pont Trudel en polyéthylène sont plus courtes que pour le cas du pont Arthur 
Laberge. La conduite du pont Arthur Laberge est en polyéthylène, de 8 pouces et de classe 400 
kPa dans une gaine d’acier insérée dans le lit de la rivière.  
 

La conduite utilisée dans le projet Cap-Rouge est une conduite en acier, de 16 pouces et de classe 

2 400 kPa avec revêtement d’époxy. Les matériaux pour ce type de conduites sont beaucoup plus 

dispendieux que pour une conduite de 6 pouces et classe 400 kPa telle qu’utilisée pour le pont 

Trudel. 
 
 
MAIN D’ŒUVRE INTERNE 
 
La main-d’œuvre interne de planification, de réalisation et d’inspection varie en fonction de la 
complexité et de la durée estimée des travaux. Dans le cas du pont Trudel, la durée de planification 
et d’inspection est inférieure à celle des deux autres projets.  
 
La durée en chantier pour l’installation d’un tuyau de 6 pouces en acier (pont Trudel) est inférieure 
à la durée d’installation d’une conduite de 16 pouces en acier (Cap-Rouge). La portion 
planification est similaire. 
 
La complexité de la planification du projet pont Arthur-Laberge explique la différence pour la 
main-d’œuvre interne, notamment au niveau des divers tracés qui ont été analysés et des enjeux 
environnementaux présents sur ce projet. 
 
 
SERVICES EXTERNES 
 
Les trois projets nécessitent l’intervention de firmes spécialisées en inspection mécanique (rayon 
X, ultrason, etc.) dont l'intervention vise à valider l'intégrité de la nouvelle conduite. 
 
Le Projet du pont Trudel ne nécessite pas l’obtention de Certificats d’autorisation, contrairement 
aux deux autres projets ainsi que de surveillance par une firme indépendante spécialisée en 
environnement.  
 
Dans le cas du Projet Arthur-Laberge, on note des frais supplémentaires considérables pour des 
études archéologiques, pour l’obtention de servitudes, des études géotechniques et de 
caractérisation de sol qui ne sont pas requis dans le cas du pont Trudel. 
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ENTREPRENEURS 
 
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 
 
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 
 
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 
 
CONTINGENCE 
 
La contingence est déterminée à partir d’une simulation de Monte-Carlo permettant d'introduire 

une approche statistique du risque dans une décision financière.  

 

FRAIS GÉNÉRAUX  

 

Les montants reliés à l’activité « Frais généraux » représentent la portion des frais généraux 

corporatifs d’Énergir attribuables à ce projet.  

 

En ce qui a trait aux coûts réels finaux des projets Cap-Rouge et Arthur-Laberge, ils ont été 

présentés aux Rapports annuels 2016 et 2014 respectivement2.  

Dans le cas du projet du pont Cap-Rouge, le projet a été complété avec des coûts finaux de 0,5 M$ 

inférieurs aux coûts initialement prévus. Comme indiqué dans le suivi du Rapport annuel 2016, 

ces économies s’expliquent notamment par les résultats de l’appel d’offres (coûts relatifs aux 

entrepreneurs plus bas que l’estimation initiale), une présence de roc moindre que prévu et à du 

temps sec très favorable aux conditions hydrauliques. Cette situation a donc permis un rythme de 

production soutenu, exempt de pertes de productivité ou de démobilisation dues à des crues 

soudaines de la rivière lors de précipitations abondantes. Les coûts relatifs aux entrepreneurs ont 

donc été réduits et l’utilisation de la contingence n’a pas été nécessaire. 

Dans le cas du projet du pont Arthur Laberge, le projet a été complété avec des coûts finaux de 

0,8 M$ inférieurs aux coûts initialement prévus. Comme indiqué dans le suivi du Rapport annuel 

2014, l’écart de coût favorable s’explique par divers facteurs qui ont favorisé avantageusement la 

réalisation du projet, notamment les conditions météorologiques favorables qui ont permis un bon 

rythme de production, sans aucune journée de perte de productivité, ni aucune démobilisation de 

l’entrepreneur pour l’occurrence de crue soudaine de la rivière en cas de précipitations abondantes. 

                                                 
2 R-3992-2016, B-0095, Gaz Métro 26, Document 1 et R-3916-2014, B-0079, Gaz Métro-33, Document 1. 
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Également, le bon niveau de coordination avec l’entrepreneur du MTQ a permis de devancer 

l’échéancier et ainsi éviter l’installation d’une conduite de dérivation temporaire sur le pont. 

 

5.4 Selon le calendrier du Projet, présenté à la référence (i), la Régie note qu’Énergir prévoit 

compléter les activités d’ingénierie et devis détaillés des travaux en mai 2018.  

 

Veuillez élaborer si ces activités peuvent impacter les prévisions des coûts du Projet.  

 

Réponse : 

Non, car une contingence est prévue dans le Projet à cet effet. 

 

5.5 Veuillez confirmer si Énergir prévoit recourir à des études techniques additionnelles pouvant 

affecter les prévisions des coûts du Projet. Veuillez élaborer. 

 

Réponse : 

Non, car tous les services externes sont prévus au Projet. 
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ANALYSE DES RISQUES 

 

6. Référence : R-3867-2013, pièce B-0298, réponse 4.1, p. 19; 

 

Préambule : 

 

« Projets de plus de 1,5 M$ 

Ces projets sont de plus grande envergure et comportent généralement un niveau de risque plus 

élevé. C’est pour cette raison que Gaz Métro s’est dotée du logiciel @RISK dans le but d’utiliser 

la méthode de simulation Monte-Carlo pour le calcul de la contingence en fonction des risques du 

projet à estimer. Cet outil se veut un algorithme complexe qui utilise les probabilités pour produire 

un grand éventail de simulations. 

 

[…] 

 

- Analyser les résultats de la simulation Monte-Carlo qui s’affichent sous forme de graphique 

permettant d’examiner les probabilités d’occurrence de l’estimation du projet et de déterminer les 

éléments les plus à risques. » 

 

Demande : 

 

6.1 Veuillez indiquer si Énergir a effectué une simulation Monte-Carlo, tel que cité à la 

référence (i), dans le cadre du Projet. 

 

Le cas échéant, veuillez élaborer sur les résultats de la simulation et présenter les éléments 

du Projet qui ont été identifiés les plus à risques. 

 

Réponse : 

Veuillez vous référer à la  réponse à la question 5.2. 

6.2 En complément à la réponse précédente et selon les résultats de l’analyse de Monte-Carlo 

effectuée, veuillez quantifier sur le risque de dépassement de coûts.  

 

Veuillez élaborer quant au risque possible que les coûts réels dépassent de 15 % les coûts 

prévus au Projet. 

 

Réponse :  

 

L’estimation actuelle du coût du Projet tient compte d’une contingence de XXX’X x$ basée 

sur les résultats des simulations Monte-Carlo. Le risque d’un dépassement des coûts réels 

de plus de 15 % des coûts prévus au Projet est peu probable et ferait suite à des événements 

totalement imprévisibles. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/235/DocPrj/R-3867-2013-B-0298-DDR-RepDDR-2017_08_10.pdf#page=19


ENTENTE N° 00-365 

OBJET : Convenir de modalités visant à favoriser la gestion harmonieuse des 
emprises routières et des équipements de transport, d'alimentation 
et de distribution de gaz naturel occupant les emprises routières et 
les ponts sous la gestion du ministre des Transports du Québec ou 
d'un partenaire privé ayant conclu une entente de partenariat avec le 
ministre des Transports du Québec dans le cadre de la mise en 
application de la Loi concernant les partenariats en matière 
d'infrastructures de transport. 

ENTENTE-CADRE INTERVENUE 

ENTRE 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

agissant par son ministre des Transports, ici représenté par le sous-ministre, 
monsieur Michel Boivin, dûment autorisé en vertu de la Loi sur le ministère 
des Transports (L.R.Q., c. M-28) et de la Loi sur la voirie (L.R.Q., c. V-9), 

ci-après appelé le MINISTRE 

ET 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTRO 

société en commandite légalement constituée, ayant son principal 
établissement au 1717, rue du Havre, en la ville de Montréal, ici agissant et 
représentée par son associée commanditée Gaz Métro Inc., ici agissant et 
représentée par Monsieur Martin lmbleau et Madame Lyne Burelle, 
autorisés aux termes d'une résolution du conseil d'administration en date du 
9 mai 2008, copie de cette résolution demeure annexée à la présente entente, 

ci-après appelée la SOCIÉTÉ 
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routières 
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ANNEXE C - Formulaire Approbation d'emplacement 

ANNEXE D - Formulaire Permission de voirie 

ANNEXEE - Processus de traitement des demandes d'autorisation de 
travaux d'entretien d'équipements gaziers dans les emprises 
routières 

ANNEXE F - Formulaire Permis d'intervention 

ANNEXE G - Processus de traitement des avis 
routiers affectés en raison de la présence 
gaziers dans les emprises routières 

ANNEXE H - Formulaire A vis de réalisation de travaux routiers 
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ANNEXE J - Résolution du conseil d'administration de Gaz Métro lnc. 
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PRÉAMBULE 

ATTENDU QUE le MINISTRE peut conclure, conformément à 
la loi sur la voirie (L.R.Q., c. V-9), une entente avec une personne qui 
des services de transport ou de distribution d'énergie portant sur l'installation 
et l'entretien, dans l'emprise d'une route, de l'équipement et 
nécessaires à la fourniture de ces services; 

ATTENDU QUE la SOCIÉTÉ est une entreprise assujettie à la loi sur la 
Régie de l'énergie (L.R.Q., c. R-6.01); 

ATTENDU QUE le 8 mai 2003, intervenait une entente entre la SOCIÉTÉ et le 
ministère des Transports du Québec, ci-après appelé le MINISTÈRE, 
relativement à l'occupation d'emprises routières sous la gestion du MINISTÈRE 
par le réseau gazier de la SOCIÉTÉ, laquelle entente est échue; 

ATTENDU QUE le MINISTRE et la SOCIÉTÉ souhaitent convenir 
nouvelle entente; 

ATTENDU QUE les principes retenus pour atteindre les objectifs visés sont : 

le respect des lois et des règlements; 
le respect des missions et des pratiques des parties qui gèrent leur réseau 
respectif; 
la reconnaissance des expertises de chacune des parties; 
la considération mutuelle des contraintes et des préoccupations; 
la volonté de collaborer et de s'associer pour la réalisation des projets; 

ATTENDU QUE les objectifs poursuivis sont : 

d'assurer l'intégrité et la pérennité des emprises routières et des équipements 
gaziers qui s'y trouvent; 
d'établir des processus de traitement simples et efficaces; 
de maintenir une uniformité dans le traitement des différents projets de la 
SOCIÉTÉ et du MINISTÈRE en convenant de règles simples et faciles 
d'application; 
de rechercher une souplesse dans le développement et l'application 
pratiques en mettant en commun l'expertise des parties; 
de convenir de modalités financières pour partager équitablement les coûts 
associés à la présence des équipements gaziers dans les emprises routières. 

EN CONSÉQUENCE, la SOCIÉTÉ et le MINISTRE conviennent de ce 
suit : 
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1. INTERPRÉTATION 

1.1 Définitions 

Dans la présente entente-cadre, les termes et les expressions 
ont le sens qui leur est donné ci-dessous : 

suivent 

« Autoroute » : voie de communication exclusivement réservée à la 
circulation rapide, ne comportant généralement aucun croisement à 
niveau et accessible en des points aménagés à cet effet. 

«Centre de services» : unité administrative d'une direction territoriale 
MINISTÈRE, responsable d'assurer la planification et la réalisation 
activités d'entretien et d'exploitation du réseau routier. 

« Direction territoriale » : unité administrative du MINISTÈRE responsable, 
pour un territoire donné, de planifier, de programmer, de concevoir et de 
réaliser les projets, les travaux et les activités de développement, 
d'amélioration, de conservation, d'entretien et d'exploitation du réseau 
routier. 

« Emprise ou emprise routière » : espace affecté à une route, une 
autoroute, un pont ou un ouvrage d'att sous la gestion du MINISTRE ou 
d'un partenaire privé ayant conclu une entente de partenariat avec le 
ministre des Transports du Québec dans le cadre de la mise en 
application de la Loi concernant les partenariats en matière 
d'infrastructures de transport. 

« Entité primaire » : partie de J' emprise routière réservée pour les besoins 
de la circulation routière correspondant : 

- en milieu urbain, à l'espace qui se trouve entre la bordure, en 
excluant celle-ci, et la limite intérieure du trottoir ou entre 
limites intérieures des trottoirs; 

- en milieu rural, à l'espace entre les limites des bas de 
extérieurs. 

« Entité secondaire » : espace compris entre la limite de l'emprise 
routière et la limite de l'entité primaire. 

« Équipements gaziers » : tout appareil ou dispositif, souterrain ou non, 
utilisé pour le transport, l'alimentation et la distribution de gaz naturel 
par la SOCIÉTÉ. Sans restreindre la généralité de ce qui précède, les 
équipements gaziers comprennent notamment les canalisations, les 
vannes, les postes de détente et tout autre dispositif, équipement ou 
accessoire nécessaire au bon fonctionnement de tout ou d'une partie du 
réseau. 

« Mandataire » : entreprise mandatée par le MINISTRE, le partenaire privé 
ou la SOCIÉTÉ afin de fournir des services professionnels ou de réaliser des 
travaux. 
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«Mesures d'urgence» : interventions réalisées par la SOCIÉTÉ et le 
MINISTRE lors d'un sinistre causé par l'etlet de la nature ou de causes 
naturelles, dans le but de maintenir la continuité des services, d'assurer la 
sécurité des personnes et de protéger les biens et l'environnement, 
conformément aux obligations de la SOCIÉTÉ et du MINISTRE ou de la 
législation applicable. 

«Ouvrage d'art» : construction nécessaire à l'établissement et à 
l'exploitation d'une route permettant le franchissement de cours d'eau et de 
routes ou d'emprises ferroviaires, notamment un pont, un pont d'étagement 
(viaduc), un ponceau et un tunnel. 

« Partenaire privé » : toute personne ayant conclu une entente de partenariat 
avec le MINISTRE en vertu de la Loi concernant les partenariats en 
matière d'infrastructures de transport. 

« Route » : voie de communication terrestre, aménagée; une route comprend 
l'infrastructure principale soit la chaussée, et tous les ouvrages, ouvrages 
d'art, installations et autres infrastructures utiles à son aménagement et à sa 
gestion; l'ensemble des routes, dont la gestion incombe au ministre 
Transports en vertu de l'article 2 de la Loi sur la voirie (L.RQ., c. V-9), 
constitue le réseau routier. Aux fins de l'application de la présente entente
cadre et à moins d'indication différente, lorsqu'il est fait mention des routes 
ou du réseau routier du MINISTÈRE, ceux-ci incluent les autoroutes. 

«Service des projets» : unité administrative de la direction 
responsable de la conception, de la préparation, de la réalisation et 
des travaux de développement, d'amélioration et de conservation du réseau 
routier. 

« Travaux urgents » : travaux non planifiés de réparation, de réfection ou 
de remplacement des équipements gaziers ou des emprises routières 
requis afin de prévenir un bris imminent ou rendus nécessaires 
bris imprévisible ou d'un bris causé par le fait d'une personne, 
lesquels tout retard de réalisation peut mettre en péril la sécurité 
personnes ou la pérennité des équipements et des infrastructures existants 
ou engendrer d'importantes conséquences financières ou des 
répercussions majeures auprès de la clientèle desservie et, interventions 
non planifiées liées à la mise en œuvre de mesures exceptionnelles de 
sécurité civile. 

1.2 Annexes 

Les annexes mentionnées à la présente entente en font partie 
les parties déclarent en avoir pris connaissance et les acceptent. bn cas 
de conflit entre une annexe et la présente entente, cette dernière 
prévaudra. 
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2. OBJET 

L'entente-cadre couvre les relations et l'ensemble des règles de 
fonctionnement entre la SOCIÉTÉ et le MINISTRE concernant: 

2.1 Travaux d'installation d'équipements gaziers par la SOCIÉTÉ 

Les travaux d'installation, d'amélioration, de réfection, 
remplacement et de relocalisation sont ci-après nommés 
collectivement « travaux d'installation », d'équipements gaziers, 
par la SOCIÉTÉ, dans les emprises routières. 

Pour ces travaux d'installation, le MINISTRE ou son partenaire 
privé les autorise, au moyen de la délivrance d'une Permission de 
voirie, selon les conditions spécifiées par le MINISTRE ou son 
partenaire privé et acceptées par le gestionnaire autorisé de la 
SOCIÉTÉ ou de son mandataire. 

Les équipements gaziers installés dans l'emprise routière avant le 
8 mai 2003 et pour lesquels aucune Pennission de voirie ou 
autorisation ne peut être produite, sont présumés avoir fait 
d'une Permission de voirie par le MINISTRE et les dispositions de 
la présente entente s'appliquent à ces équipements. 

Également, le MINISTRE reconnaît expressément que la 
construction des équipements gaziers installés dans l'emprise 
routière avant le 8 mai 2003 et pour lesquels aucune Permission de 
voirie ou autorisation ne peut être produite, avait fait l'objet d'un 
accord tacite de sa part. Le MINISTRE reconnaît expressément que 
l'autorisation accordée à la SOCIÉTÉ, qu'elle soit tacite ou 
expresse, soit en vertu de toute Permission de voirie émise avant la 
signature des présentes, d'ériger des équipements gaziers sur ses 
immeubles comprenait et emportait, alors comme maintenant, la 
faculté pour la SOCIÉTÉ de détenir en pleine propriété, dite 
superficiaire, lesdits équipements gaziers au fur et à mesure de 
réalisation, et ce pendant toute la durée de la Permission de voirie. 

Lorsque la Pennission de voirie prendra fin, la SOCIÉTÉ 
conservera la propriété des équipements gaziers. Le MINISTRE 
pourra exiger de la SOCIÉTÉ soit qu'elle libère l'emprise routière 
et qu'elle procède au démantèlement et à l'enlèvement à ses propres 
frais de tous les équipements gaziers ainsi qu'à la remise en état des 
lieux et, faute par elle de se faire, le MINISTRE aura toute liberté 
de procéder lui-même à l'enlèvement et à la remise en état des lieux 
aux frais de la SOCIÉTÉ, soit qu'elle les maintienne en place, selon 
les modalités à convenir entre les parties. La SOCIÉTÉ renonce 
expressément à tout droit de devenir propriétaire de l'emprise 
routière en raison de la valeur des équipements gaziers. 
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Travaux d'entretien d'équipements gaziers par la SOCIÉTÉ 

Les travaux de la SOCIÉTÉ ayant trait à la réparation et à la 
maintenance des équipements gaziers occupant l'emprise 
dans le but d'en assurer le bon fonctionnement, les travaux 
SOCIÉTÉ reliés à l'abandon autorisé par le MINISTRE des 
équipements gaziers dans lemprise routière et les travaux 
relocalisation des équipements gaziers hors de l'emprise 
initiés par la SOCIÉTÉ, ci-après nommés collectivement « travaux 
d'entretien». 

Pour ces travaux d'entretien et dans la mesure prévue à larticle 5 .1, 
le MINISTRE ou son partenaire privé les autorise, au moyen de la 
délivrance d'un Permis d'intervention, selon les conditions 
spécifiées par le MINISTRE ou son partenaire privé et acceptées 
par le gestionnaire autorisé de la SOCIÉTÉ ou de son mandataire. 

Les travaux d'installation et les travaux d'entretien d'équipements 
gaziers de la SOCIÉTÉ sont aussi appelés collectivement « travaux 
de la SOCIÉTÉ». 

2.3 Travaux routiers du MINISTRE 

Les travaux ayant trait à la construction, à lamélioration, à la 
conservation et à l'entretien des emprises routières, réalisés en tout ou 
en partie par le MINISTRE, le partenaire privé ou un mandataire, 
le but d'assurer la pérennité des emprises routières ou d'assurer la 
mobilité et la sécurité des usagers du réseau routier et affectés en 
raison de la présence d'équipements gaziers de la SOCIÉTÉ 
occupant les emprises routières, ci-après nommés collectivement 
« travaux routiers ». 

Pour ces travaux, le MINISTRE ou son partenaire privé, par l'envoi 
d'un Avis de réalisation de travaux routiers, 1) avise la SOCIÉTÉ 
de son intention de réaliser de travaux routiers, 2) lui demande de 
réaliser des études, des plans et devis, des estimés de coûts et 
travaux de protection, d'abandon, d'enlèvement, de remplacement 
et de relocalisation des équipements gaziers, selon les délais 
convenus pour la réalisation des travaux routiers et 3) accepte la 
solution technique, les coûts et les délais de réalisation des travaux 
sur ces équipements convenus avec le gestionnaire autorisé de la 
SOCIÉTÉ ou de son mandataire. 

3. OBLIGATIONS DES PARTIES 

3.1 La SOCIÉTÉ accepte les emprises routières dans l'état où eues se 
présentent lors des travaux d'installation d'équipements gaziers, 
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sans qu'il y ait obligation pour le MINISTRE d'adapter et 
d'entretenir les lieux pour les besoins de la SOCIÉTÉ et d'en 
assumer les coûts. 

3.2 La SOCIÉTÉ s'engage à réaliser les travaux de la SOCIÉTÉ 
l'emprise routière en respectant le Code de la sécurité routière 
(L.R.Q., c. C-24.2) et les normes de signalisation des travaux, 
le Tome V - Signalisation routière de la collection Normes -
Ouvrages routiers du MINISTÈRE. 

3.3 La SOCIÉTÉ s'engage à remettre l'emprise et les infrastructures 
routières dans un état semblable à ce qu'elles étaient avant 
l'exécution des travaux de la SOCIÉTÉ. Si cette remise en état ne 
peut être effectuée dès la fin des travaux, la SOCIÉTÉ doit convenir 
avec le MINISTRE de la date de réalisation des travaux 
en état. 

3.4 Tous les travaux de la SOCIÉTÉ réalisés à l'intérieur des emprises 
autoroutières et tous les travaux de la SOCIÉTÉ nécessitant une 
entrave partielle ou totale d'une voie de circulation d'une route du 
MINISTÈRE doivent être préalablement autorisés par le 
MINISTRE afin de permettre l'analyse des impacts appréhendés 
sur la sécurité et la mobilité des usagers du réseau routier. Pour ce 
faire, la SOCIÉTÉ avise par téléphone le préposé aux 
renseignements du Centre intégré de gestion de la circulation 
(CIGC) du MINISTÈRE, au moins 48 heures à l'avance, 
moment et de la nature des travaux prévus. 

Lorsque les travaux de la SOCIÉTÉ se situent sur le territoire de la 
Direction générale de Québec et de l'Est du MINISTÈRE, le 
numéro de téléphone à composer est le : 418 644-7271. Lorsque 
travaux de la SOCIÉTÉ se situent sur le territoire de la Direction 
générale de Montréal et de l'Ouest du MINISTÈRE, le numéro 
téléphone à composer est le : 514 873-5452. 

Lorsque les travaux de la SOCIÉTÉ se situent dans une emprise 
sous la gestion d'un partenaire privé du MINISTRE, la SOCIÉTÉ 
avise par téléphone le représentant du gestionnaire autorisé 
partenaire privé, au moins 48 heures à l'avance, du moment et de la 
nature des travaux prévus. 

Le découpage territorial des unités administratives du MINISTÈRE 
peut être visualisé par le biais de l' Atlas des transports situé sur le 
site Internet du MINISTÈRE : ~~!...é~~~..!.!"2:~~!~'~"~"'·'·"'!!t 

3.5 Lorsque des travaux de la SOCIÉTÉ se situent dans une emprise 
routière sous la gestion d'un partenaire privé du MINISTRE, et 
tenant compte des obligations et des responsabilités qui incombent 
au partenaire privé, de même que des déductions sur les 
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et les pertes de revenus tarifaires directement liés à la non
disponibilité d'une voie de circulation, et sous réserve de situations 
imprévues ou de cas de force majeure, la SOCIÉTÉ à 
s'entendre avec le partenaire privé pour effectuer les travaux non 
urgents de façon à respecter les plages horaires qui sont 
dans les ententes de partenariat. À cet égard, le MINISTRE 
convient que la SOCIÉTÉ n'aura pas à assumer les coûts liés à la 
non-disponibilité d'une voie de circulation lorsque ces travaux non 
urgents sont effectués dans les plages horaires prévues et sur 
lesquelles la SOCIÉTÉ et le partenaire privé se seront 
préalablement entendus. 

3.6 La SOCIÉTÉ s'engage, lors de travaux de la SOCIÉTÉ, à prendre 
les mesures raisonnables requises afin d'éviter ou, si cela est 
inévitable de réduire, les perturbations pouvant affecter 
l'exploitation de l'emprise routière sous la responsabilité du 
partenaire privé du MINISTRE ou la réalisation de ses activités, et 
de réduire les dommages aux infrastructures routières. 

3.7 Le MINISTRE, lors de travaux routiers, et la SOCIÉTÉ, lors de 
travaux de la SOCIÉTÉ, s'engagent à s'informer mutuellement, au 
moyen d'une lettre ou d'un courriel transmis avant toute demande, 
de la nature du mandat confié, du nom des entreprises de services 
professionnels mandatées et du nom des gestionnaires autorisés à 
communiquer et à agir au nom du MINISTRE ou de la SOCIÉTÉ 
dans le cadre de l'application de la présente entente-cadre. 

3.8 Le MINISTRE s'engage à informer la SOCIÉTÉ, au moyen 
lettre ou d'un courriel, de la parution d'un appel d'offres public 
réalisé dans le cadre de la mise en application de la Loi concernant 
les partenariats en matière d'infrastructures de transport, afin que 
la SOCIÉTÉ soit en mesure de planifier et de mobiliser 
ressources nécessaires et ainsi fournir, au besoin, les informations 
demandées par les différents partenaires éventuels. 

De plus, à la suite de la signature d'une entente de partenariat, le 
MINISTRE s'engage à informer la SOCIÉTÉ, au moyen d'une 
lettre formelle, du nom du partenaire privé et du nom des 
gestionnaires autorisés à communiquer et à agir au nom 
partenaire privé. Le contenu de l'entente de pai1enariat est rendu 
public et peut être consulté par le biais du site Internet du 
MINISTÈRE: .. !.! .... !.! .... !.!...:.:~1~~t.~'i~"'-~"~.! 
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4. TRAITEMENT DES DEMANDES D'AUTORISATION DE TRA V AUX 
D'INSTALLATION D'ÉQUIPEMENTS GAZIERS DANS LES 
EMPRISES ROUTIÈRES 

4.1 La SOCIÉTÉ s'engage à mettre en application le présent processus 
de traitement des demandes d'autorisation de travaux 
d'équipements gaziers et à installer ses équipements dans l'emprise 
routière en respectant les prescriptions mentionnées dans 
normes et les devis normalisés du MINISTÈRE au moment de la 
délivrance de la Permission de voirie, notamment le chapitre 3 
« Services publics » du Tome IV - Abords de route de la collection 
Normes - Ouvrages routiers, et les conditions inscrites dans la 
Permission de voirie. Les normes du MINISTÈRE sont diffusées 
par les Publications du Québec. 

4.2 Tous les travaux d'installation d'équipements gaziers 
l'emprise routière doivent être autorisés par Je MINISTRE et 
nécessitent la délivrance d'une Pennission de voirie. 
demande d'autorisation de travaux d'installation d'équipements 
gaziers dans les emprises routières présentée par la SOCIÉTÉ doit 
être faite et traitée selon le processus de traitement détaillé à 
l'annexe A 

4.3 Le MINISTRE renonce, dès à présent et pour la durée de la 
Permission de voirie qui sera accordée, au droit de devenir 
propriétaire des équipements gaziers que la SOCIÉTÉ réalisera ou 
placera dans les emprises routières, le MINISTRE reconnaissant 
les présentes que les équipements gaziers appartiendront à la 
SOCIÉTÉ en pleine propriété, dite superficiaire, au fur et à mesure 
de leur réalisation. 

4.4 Lorsque la Permission de vome prendra fin, la SOCIÉTÉ 
conservera la propriété des équipements gaziers. Le MINISTRE 
pourra exiger de la SOCIÉTÉ soit qu'elle libère lemprise routière 
et qu'elle procède au démantèlement et à l'enlèvement à ses propres 
frais de tous les équipements gaziers ainsi qu'à la remise en état des 
lieux et, faute par elle de se faire, le MINISTRE aura toute 
de procéder lui-même à l'enlèvement et à la remise en état des 
aux frais de la SOCIÉTÉ, soit qu'elle les maintienne en place, 
les modalités à convenir entre les parties. La SOCIÉTÉ renonce 
expressément à tout droit de devenir propriétaire de l'emprise 
routière en raison de la valeur des équipements gaziers. 

4.5 Lors de travaux d'installation d'équipements gaziers, la SOCIÉTÉ 
est responsable de fournir une localisation adéquate des 
équipements gaziers devant occuper l'emprise routière et elle doit 
en assumer les coûts. Elle doit aussi, au besoin, réaliser et assumer 
les coûts des travaux de repérage et d'arpentage requis pour établir 
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cette localisation. De plus, la SOCIÉTÉ fournit un plan précis 
identifiant les infrastructures routières. 

4.6 Le processus de traitement des demandes mentionné à l'article 4.2 
s'applique pour les travaux urgents de la SOCIÉTÉ. Toutefois, 
ces travaux urgents, le MINISTRE s'engage à accélérer la 
délivrance de la Pennission de voirie en abrégeant les délais. 

4.7 Le MINISTRE traite toutes les demandes d'autorisation de travaux 
d'installation d'équipements gaziers faites par la SOCIÉTÉ et 
analyse en considérant notamment les critères énoncés dans la 
norme« Services publics» du Tome IV Abords de route. 

De façon exceptionnelle, lorsque des contraintes de nature 
technique ou environnementale le justifient, le MINISTRE peut 
autoriser les travaux d'installation d'équipements gaziers 
permettant leur présence longitudinale dans l'entité primaire d'une 
route autre qu'une autoroute. Dans ce cas, la SOCIÉTÉ offre, au 
cours des cinq (5) années suivant la fin des travaux, les garanties 
suivantes : 

;,,. la SOCIÉTÉ exécutera, à ses frais, tous les travaux et autres 
interventions nécessaires à la correction des malfaçons, des 
défauts visuels, des défectuosités et des dégradations 
développées notamment dans le revêtement bitumineux et 
autres composantes de la structure de chaussée, directement 
liés aux travaux d'installation des équipements gaziers; 

;,,. dans J' éventualité où des dommages découlant des travaux 
d'installation d'équipements gaziers et mettant en péril 
l'intégrité et la sécurité des sections de routes concernées 
par ces travaux sont constatés dans J' entité primaire 
la structure de chaussée, la SOCIÉTÉ, s'il n'est pas possible 
de corriger la situation autrement, déplacera à ses frais 
équipements gaziers en dehors de J 'entité primaire de ces 
routes, et remettra les lieux dans le même état qu'ils étaient 
avant les travaux d'installation des équipements gaziers. 

4.8 Le MINISTRE informe la SOCIÉTÉ de sa planification de travaux 
routiers prévisibles devant se réaliser dans les lieux concernés par 
les travaux d'installation projetés par la SOCIÉTÉ pour la période 
couvrant les trois (3) années suivant la date de réception du 
formulaire Demande d'intervention. 

4.9 Le MINISTRE et la SOCIÉTÉ s'engagent à collaborer dans Je 
de convenir, lors de la réalisation simultanée de travaux routiers et 
de travaux d'installation d'équipements gaziers dans un même lieu 
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de travail, de modalités de réalisation des travaux conformes à la 
Loi sur la santé et la sécurité du travail (L.R.Q., c. S-2.1 ), 
notamment pour ce qui a trait à la maîtrise d'œuvre du chantier. 
Lorsque la situation se présente, les coûts additionnels liés à la 
maîtrise d'œuvre d'un chantier comprenant des travaux du 
MINISTÈRE et de la SOCIÉTÉ sont assumés par la partie 
commence ses travaux sur un chantier déjà entamé par l'autre 
partie. 

4.10 Le MINISTRE et la SOCIÉTÉ s'engagent à mentionner et à 
appliquer la clause de partage des coûts suivante lors de la 
délivrance d'une Pemiission de voirie : 

)r les coûts réels de signalisation et de réalisation des travaux 
de sécurisation, de protection, d'abandon, d'enlèvement, 
de relocalisation ou de bouclage temporaire et 
de remplacement des équipements gaziers 
emprises routières associés au traitement des 
réalisation de travaux routiers sont partagés selon 
conditions mentionnées pour chacune des 
particulières décrites aux articles 7.3.l.l à 1.8 ou dans 
les situations autres que celles mentionnées aux articles 
7.3.1.1 à 7.3.1.8, les coûts sont partagés à parts égales (50-
50) entre le MINISTRE et la SOCIÉTÉ. 

5. TRAITEMENT DES DEMANDES D'AUTORISATION DE TRAVAUX 
D'ENTRETIEN D'ÉQUIPEMENTS GAZIERS DANS LES EMPRISES 
ROUTIÈRES 

5.1 Tous les travaux d'entretien de la SOCIÉTÉ réalisés à l'intérieur 
des emprises autoroutières et tous les travaux d'entretien de la 
SOCIÉTÉ nécessitant une entrave partielle ou totale d'une voie de 
circulation d'une route du MINISTÈRE doivent être préalablement 
autorisés selon le processus de traitement détaillé à l'annexe 
Tous ces travaux d'entretien nécessitent la délivrance d'un Permis 
d'intervention de la part du MINISTRE. La SOCIÉTÉ s'engage à 
mettre en application le processus de traitement des demandes 
d'autorisation de travaux d'entretien et à réaliser les travaux en 
respectant les conditions inscrites dans le Permis d'intervention. 

5.2 Le MINISTRE et la SOCIÉTÉ conviennent que le processus 
mentionné à l'article 5.1 ne peut s'appliquer pour les travaux 
urgents de la SOCIÉTÉ. Ces travaux urgents d'entretien 
d'équipements gaziers ne nécessitent pas la délivrance d'un Pennis 
d'intervention de la part du MINISTRE. 
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5.3 Dans le cas particulier où le MINISTRE ou un tiers informe la 
SOCIÉTÉ que des travaux urgents d'entretien sont requis sur 
équipements gaziers en raison d'un bris non causé par la faute du 
MINISTRE, entraînant une entrave partielle ou totale d'une voie de 
circulation, la SOCIÉTÉ doit le plus tôt possible et dans un délai 
maximal de trois (3) heures, envoyer sur les lieux une équipe 
d'intervention qui relaie Je MINISTÈRE et sécurise les lieux 
le but de maintenir la mobilité et la sécurité des usagers du réseau 
routier en attendant l'arrivée de l'équipe de travail qui doit réaliser 
les travaux urgents d'entretien. À défaut de procéder avant 
l'expiration du délai maximal, la SOCIÉTÉ accepte que les coûts de 
sécurisation des lieux lui soient facturés par le MINISTRE ou son 
mandataire et s'engage à assumer les coûts engagés après le délai 
de trois (3) heures. 

6. TRAITEMENT DES AVIS DE RÉALISATION DE TRA V AUX 
ROUTIERS AFFECTÉS EN RAISON DE LA PRÉSENCE 
D'ÉQUIPEMENTS GAZIERS DANS LES EMPRISES ROUTIÈRES 

6. l Tout A vis de réalisation de travaux routiers du MINISTÈRE doit 
être traité selon le processus de traitement détaillé à J'annexe G. La 
SOCIÉTÉ s'engage à mettre en application le processus de 
traitement des A vis de réalisation de travaux routiers et à réaliser 
les travaux en respectant les conditions convenues avec Je 
MINISTRE. 

6.2 Dans le cas d'un avis de réalisation qe travaux routiers urgents 
MINISTÈRE, le processus mentionné à l'article 6.l s'applique. Les 
parties s'engagent toutefois à accélérer le processus de traitement 
des Avis de réalisation de travaux routiers en abrégeant les délais. 
Le responsable du MINISTÈRE avise par téléphone la SOCIÉTÉ 
du moment et de la nature des travaux routiers urgents. La 
SOCIÉTÉ prend en compte l'avis et y porte l'attention appropriée. 
Le MINISTRE transmet par la suite les communiqués du fommlaire 
Avis de réalisation de travaux routiers et délivre la Pennission de voirie. 

6.3 La SOCIÉTÉ et le MINISTRE conviennent que, lors de travaux 
routiers affectés par la présence de conduites de transport ou 
d'alimentation de gaz naturel de plus de 250 mm de diamètre, les 
délais prévus dans Je processus de traitement des Avis de réalisation 
de travaux routiers annexé à l'entente pourront être revus par 
parties en considérant notamment les impacts sur Je réseau 
d'équipements gaziers existant et la clientèle desservie, et les délais 
nécessaires à J' obtention des diverses autorisations 
gouvernementales liées à la réalisation de ces travaux. 
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6.4 S'il est constaté que la date ultime de fin des travaux de protection 
ou de déplacement des équipements, convenue entre les parties et 
approuvée par le MINISTRE lors de ['Acceptation des coûts et des 
délais (communiqué n° 3), n'a pas été respectée par la SOCIÉTÉ et 
qu'elle est directement responsable, en tout ou en partie, de la 
présence ou de la non-protection de ses équipements dans l'emprise 
routière au moment où le MINISTÈRE procède aux travaux 
routiers, les coûts supplémentaires que pourraient réclamer le 
MINISTRE à cause de la présence de ces équipements sont 
assumés, en tout ou en partie, par la SOCIÉTÉ. 

Si la présence des équipements de la SOCIÉTÉ dans !'emprise 
routière au moment où le MINISTÈRE procède aux travaux routiers 
est due à des contraintes inconnues au moment de ['Acceptation des 
coûts et des délais ou à des facteurs externes hors du contrôle de la 
SOCIÉTÉ, les coûts supplémentaires en découlant sont partagés 
entre les parties de la même manière que les coûts de réalisation des 
travaux. 

Si la présence des équipements de la SOCIÉTÉ dans 
routière au moment où le MINISTÈRE procède aux travaux 
est due à des décisions, fautes, initiatives ou agissements 
MINISTRE, les coûts supplémentaires en découlant ne pourront pas 
être réclamés à la SOCIÉTÉ. 

7. COÛTS ASSOCIÉS À L'OCCUPATION DES EMPRISES ROUTIÈRES 
PAR DES ÉQUIPEMENTS GAZIERS 

7.1 Travaux d'installation d'équipements gaziers par la SOCIÉTÉ 

Tous les coûts associés au traitement des demandes d'autorisation 
de travaux d'installation décrits à l'article 4, notamment les 
d'ingénierie, de signalisation, de réalisation des travaux 
d'installation des équipements gaziers et les coûts de remise en état 
de l'emprise routière sont assumés à 100 % par la.SOCIÉTÉ. 

Le MINISTRE ne facture aucun coût d'ingénierie, ni aucuns 
d'administration pour le traitement de la demande de travaux 
d'installation des équipements. 

7.2 Travaux d'entretien d'équipements gaziers par la SOCIÉTÉ 

Tous les coûts associés au traitement des demandes d'autorisation 
de travaux d'entretien décrits à l'article 5, notamment 
d'ingénierie, de signalisation, de réalisation des travaux d'entretien 
des équipements gaziers et les coûts de remise en état de l'emprise 
routière sont assumés à 100 % par la SOCIÉTÉ. 
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Le MINISTRE ne facture aucun coût d'ingénierie, ni aucuns frais 
d'administration pour le traitement de la demande d'autorisation de 
travaux d'entretien. 

7.3 Travaux routiers du MINISTRE 

7. 3 .1 Les coûts réels suivants associés au traitement des A vis de 
réalisation de travaux routiers décrits à l'article 6, soit les 
coûts de signalisation, de réalisation des travaux 
sécurisation des équipements gaziers occupant l'emprise 
routière, de protection, d'abandon, d'enlèvement, de 
relocalisation ou de bouclage temporaire et définitif et 
remplacement de ces équipements sont partagés de la façon 
indiquée ci-après en respectant l'ordre de priorité suivant : 

)r premièrement, selon les conditions de partage de coûts 
mentionnées pour chacune des situations particulières 
décrites aux articles 7.3. 1 .1 à 7.3. 1 .8; 

)r deuxièmement, lorsque la situation de partage de coûts 
travaux n'est pas décrite aux articles 7.3.1.1 à 7.3.1.8, ceux
ci sont partagés selon les conditions de partage de coûts 
convenues lors de la délivrance de la Permission de voirie 
ou de l'autorisation par le MINISTRE ou la municipalité; 

)r troisièmement, à défaut de pouvoir produire une Permission 
de voirie ou une autorisation faisant état des conditions de 
partage de coûts, ceux-ci sont partagés à parts égales (50-
50) entre le MINISTRE et la SOCIÉTÉ. 

7. 3 .1.1 Les coûts réels sont assumés à 1 OO par la SOCIÉTÉ 
lorsque les équipements gaziers affectés ont 
installés longitudinalement dans l'emprise d'un tronçon 
d'autoroute (incluant les ouvrages d'art situés 
l'axe du tronçon d'autoroute) durant et après l'année 
construction initiale dudit tronçon d'autoroute indiquée 
dans le Répertoire des autoroutes du Québec 
(b!tp://www .mtq_,.gs.1.J!Y .g_ç_.ca). 

7.3. l.2 Les coûts réels sont assumés à 100 %1 par la SOCIÉTÉ 
lorsque les équipements gaziers affectés ont été 
installés sur un pont. Exceptionnellement, pour les 
seuls ponts spécifiquement mentionnés dans le Décret 
1176-2007 et ses amendements, les coûts réels sont 
pai1agés à parts égales entre la SOCIÉTÉ et le 
MINISTRE (50-50) lorsque les équipements gaziers 
sont affectés pour la première fois par des travaux 
routiers du MINISTÈRE. 
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assume 100 % des coûts réels d'ingénierie assumés par la 
SOCIÉTÉ à la suite de la réception de !'Avis final de 
réalisation de travaux routiers, lorsque la réalisation de ces 
travaux routiers n'est pas entamée dans les trois (3) années 
suivant la date ultime de fin des travaux de protection ou de 
déplacement des équipements mentionnée et que la 
SOCIÉTÉ n'a pas réalisé de travaux sur les équipements 
gaziers visés. 

7.3.3 Le MINISTRE assume 100 % des coûts réels additionnels 
de réalisation de travaux encourus par la SOCIÉTÉ 
de toute installation spéciale qu'il aura exigée, 
une installation différente de celle que la SOCIÉTÉ 
réalisée dans l'emprise routière où se situent les 
conformément aux normes du MINISTÈRE. 

La SOCIÉTÉ assume 1 OO % des coûts réels additionnels de 
réalisation de travaux encourus résultant, soit d'une 
installation d'équipements gaziers ayant une 
supérieure à celle existante, soit d'une installation spéciale 
qu'elle aura décidée de faire compte tenu de ses propres 
besoins. 

7.3.4 Une fois les travaux terminés, la SOCIÉTÉ fait parvenir au 
MINISTRE une facture représentant la part du MINISTÈRE 
et celui-ci acquitte la facture dans les soixante (60) jours de 
sa réception. 

La facture transmise au MINISTRE doit faire état des coûts 
de l'ingénierie, lorsqu'applicable aux termes de la présente 
entente, et des travaux assumés par la SOCIÉTÉ, et de la 
contribution attendue du MINISTRE ventilée selon le 
partage des coûts prévu dans la présente entente. La facture 
transmise au MINISTRE doit aussi détailler, de 
raisonnable, les coûts de main-d'œuvre, de matériaux, 
d'outillage et de machinerie encourus par la SOCIÉTÉ et 
partagés avec le MINISTRE. 

8. PRÉVENTION ET DOMMAGES AUX ÉQUIPEMENTS GAZIERS 

8.1 Lorsque le MINISTÈRE réalise des travaux routiers, le 
MINISTRE demande au préalable la localisation des équipements 
gaziers auprès du Centre d'appels unique lnfo-Excavation. 
Lorsque la requête du Centre d'appels unique est transmise à la 
SOCIÉTÉ, celle-ci doit alors, à ses frais, procéder au repérage et 
au marquage des équipements gaziers d'une manière aussi exacte 
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que possible. La localisation doit être réalisée conformément aux 
pratiques énoncées dans le Guide des pratiques d'excellence en 
prévention des dommages aux infrastructures souterraines 
l' Alliance pour la protection des infrastructures souterraines 
Québec, répondre aux besoins du MINISTRE et être réalisée dans 
les délais fixés. 

8.2 La SOCIÉTÉ convient que des plans ou des croquis peuvent 
fournis, que des travaux de repérage et de marquage peuvent 
exécutés et que, lorsque la localisation des équipements est 
rendue hasardeuse ou impossible en raison de l'imp011ance de la 
profondeur d'enfouissement, des sondages de reconnaissance 
peuvent aussi être réalisés, à ses frais, afin de permettre au 
MINISTRE de déterminer la localisation et d'optimiser la 
conception des travaux routiers et également, permettre à la 
SOCIÉTÉ d'évaluer l'impact des travaux routiers sur ses 
équipements et de prévenir les dommages aux équipements 
gaziers en place. 

8.3 Si lors de la réalisation de ses travaux routiers, le MINISTRE 
endommage des équipements gaziers souterrains en raison 
localisation erronée ou incomplète faite par la SOCIÉTÉ, celle-ci 
assume alors tous les coûts de réparation de ces équipements, 
ainsi que les coûts additionnels raisonnables encourus par le 
MINISTRE. 

8.4 Si le MINISTRE endommage des équipements gaziers souterrains 
en procédant à ses travaux routiers sans avoir demandé une 
localisation des équipements gaziers souterrains ou si le 
MINISTRE endommage des équipements gaziers souterrains 
malgré leur localisation conformément aux dispositions de 
l'article 8.1, celui-ci s'engage alors à indemniser la SOCIÉTÉ et à 
prendre fait et cause pour celle-ci relativement à toute perte, tout 
dommage, réclamation, action ou autre procédure découlant de 
l'endommagement de ces équipements gaziers. 

9. MESURES D'URGENCE LORS DE SINISTRES NATURELS 

Lorsque la SOCIÉTÉ ou le MINISTRE doit mettre en application 
mesures d'urgence lors de sinistres naturels affectant les équipements 
gaziers ou les emprises routières, la partie concernée doit contacter 
l'autre partie afin de lui faire part de la nature et de l'importance 
mesures requises. Au besoin, une visite des lieux est initiée pour mettre 
en œuvre les mesures d'urgence requises afin de régulariser le tout selon 
les processus décrits dans la présente entente-cadre pour les travaux 
urgents. La SOCIÉTÉ et le MINISTRE assument les frais qu'ils engagent 
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pour la mise en place des mesures d'urgence et les travaux de 
conservation et de remise en état de leurs équipements et infrastructures 
respectifs. 

1 O. CONFLIT DE TRA V AIL 

Nonobstant les différentes clauses de la présente entente, le MINISTRE 
et la SOCIÉTÉ ne peuvent être tenus responsables des coûts additionnels 
occasionnés à l'autre partie par un conflit de travail des employés du 
MINISTÈRE ou de la SOCIÉTÉ. Néanmoins, les parties s'engagent à 
mettre en place, en prévision d'un conflit de travail, des mécanismes 
permettant la réalisation des travaux du MINISTÈRE et de la SOCIÉTÉ, 
et ce, avec le plus de diligence possible. 

11. DROITS IMMOBILIERS 

11.1 Lorsque le MINISTRE a l'intention de céder, à titre 
excédentaire, la propriété de tout terrain occupé par des 
équipements gaziers de la SOCIÉTÉ, le MINISTRE avise la 
SOCIÉTÉ afin de convenir ou de favoriser l'octroi d'une 
servitude en faveur de la SOCIÉTÉ, en autant que la présence des 
équipements gaziers soit apparente ou que le MINISTRE en ait 
été dûment informé par la SOCIÉTÉ. La SOCIÉTÉ s'engage à 
confirmer ses intentions dans un délai de trente (30) jours de la 
date de l'avis du MINISTRE, à défaut de quoi le MINISTRE sera 
dégagé de toute obligation envers la SOCIÉTÉ à l'égard dudit 
terrain. 

À la suite de la confirmation de son intérêt, la SOCIÉTÉ fait 
préparer un plan d'arpentage et s'entend avec le MINISTRE pour 
acquérir, dans un délai maximal de six (6) mois, une servitude 
réelle permettant de maintenir, de réparer, d'entretenir, 
modifier ou de remplacer ses équipements gaziers, et ce, sous 
réserve de toute loi et tout règlement alors en vigueur. Les coûts 
de compensation pour la valeur de la servitude et les préjudices 
causés, ainsi que les frais liés à l'arpentage et aux actes notariés, 
sont alors assumés par la SOCIÉTÉ. 

Si la procédure établie précédemment n'est pas respectée par le 
MINISTRE et que cette omission a pour conséquence ultime 
d'obliger la SOCIÉTÉ à déplacer ses équipements gaziers en 
dehors de l'immeuble excédentaire concerné, le MINISTRE 
assumera 1 OO % des coûts réels de réalisation des travaux de 
relocalisation ou de modification des équipements gaziers. 
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11.2 Lorsque le MINISTRE transfère par décret la gestion d'une partie 
d'emprise routière à une municipalité et que des équipements 
gaziers de la SOCIÉTÉ y sont installés, le MINISTRE s'engage à 
aviser, préalablement à la transaction, la SOCIÉTÉ et la 
municipalité concernée. La SOCIÉTÉ doit alors s'adresser à la 
municipalité pour régulariser la situation. 

12. COLLABORATION ENTRE LES PARTIES 

12.1 Partage d'informations sur les travaux respectifs du MINISTÈRE 
et de la SOCIÉTÉ 

Le MINISTRE doit informer la SOCIÉTÉ à chaque automne, 
d'une réunion statutaire annuelle, de sa planification pluriannuelle 
de travaux routiers, et ce, dans la perspective que la SOCIÉTÉ 
soit en mesure d'évaluer les impacts financiers et opérationnels 
causés par la nécessité de procéder à des travaux de protection ou 
de déplacement des équipements gaziers présents dans l'emprise 
routière et de faire approuver par la Régie de l'énergie les budgets 
nécessaires à la réalisation des travaux sur les équipements 
gaziers. 

De même, la SOCIÉTÉ doit informer le MINISTRE de sa 
planification annuelle de travaux d'entretien et de sa planification 
pluriannuelle de travaux d'installation des équipements gaziers, et 
ce, dans la perspective d'optimiser le processus de délivrance 
Permissions de voirie et des Permis d'intervention, de 
coordonner la réalisation des travaux et d'assurer une locau:sut 
adéquate des équipements gaziers afin d'assurer leur pérennité. 

12.2 Formation du personnel 

Le MINISTRE et la SOCIÉTÉ s'engagent à réaliser, au sein de 
leurs organisations respectives, des sessions d'information, de 
sensibilisation et de formation du personnel dans le but de 
favoriser une application satisfaisante de la présente entente
cadre. 

12.3 Maintien des services de transport, d'alimentation et de 
distribution de gaz naturel et réduction des impacts aux 
du réseau routier 

Le MINISTRE et la SOCIÉTÉ s'engagent à partager 
contraintes et leurs préoccupations respectives lors des travaux 
d'installation des équipements gaziers occupant l'emprise 
et lors de travaux routiers affectés en raison de la présence des 

Page 21 de 27 

Énergir, s.e.c. 
Projet de reconstruction de la conduite du pont Trudel, R-4022-2017

Original: 2018.02.14 Énergir-2, Document 1 
Annexe Q-1.1 (192 pages en liasse)



N° 00-365 

équipements gaziers dans l'emprise routière afin d'en optimiser la 
conception et la réalisation. 

Conformément aux principes énoncés dans le préambule ayant 
trait au respect des missions et des pratiques et à la 
reconnaissance de l'expertise des parties, il revient à la SOCIÉTÉ 
de proposer une solution technique visant le maintien des services 
de transport, d'alimentation et de distribution de gaz naturel 
de travaux routiers affectés en raison de la présence 
d'équipements gaziers. La solution technique doit cependant tenir 
compte des besoins du MINISTRE en regard de la réduction des 
impacts aux usagers du réseau routier. 

12.4 Consultation lors d'élaboration ou de révision de normes 

Le MINISTRE et la SOCIÉTÉ s'engagent à se consulter et 
s'informer mutuellement lors de l'élaboration ou de la révision 
normes, de directives ou de pratiques opérationnelles pouvant 
avoir un impact sur la gestion des emprises routières et 
équipements gaziers, existants ou à venir, occupant 
routière. 

12.5 Échange de données géospatiales 

Le MINISTRE et la SOCIÉTÉ conviennent que les données 
géospatiales qu'ils ont respectivement colligées sont des données 
nécessaires à la connaissance et à la saine gestion du réseau 
routier et du réseau d'équipements gaziers. À cet égard, le 
MINISTRE et la SOCIÉTÉ s'engagent à se transmettre 
mutuellement certaines données géospatiales numériques 
que les mises à jour apportées à ces données selon les modalités 
mentionnées à lannexe I. 

13. APPLICATION DE L'ENTENTE-CADRE 

13.1 La présente entente lie les parties et leurs mandataires, incluant 
pour le MINISTRE, un partenaire privé. 

13.2 La SOCIÉTÉ et le MINISTRE s'engagent à désigner un comité 
bipartite responsable : 

de mettre en œuvre et de surveiller l'application 
l'entente-cadre; 

de recommander des modifications à l'entente-cadre; 

d'analyser et de proposer une solution aux cas 
spécifiques non couverts par l'entente-cadre, aux 
divergences d'interprétation et aux litiges qui lui sont 
soumis; 
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de mandater, lorsque requis, des groupes de travail 
hoc lorsqu'une problématique nécessite une analyse 
détaillée. 

Les membres du comité bipartite se réunissent au moins deux (2) 
fois par année. 

13.3 La SOCIÉTÉ et le MINISTRE s'engagent à créer des tables 
opérationnelles territoriales chargées de favoriser 
communications et la concertation entre les représentants 
territoriaux du MINISTRE et de la SOCIÉTÉ. 

Une table opérationnelle est formée pour chacun des territoires 
de la SOCIÉTÉ et se réunit au moins une ( 1) fois par année à 
l'automne, à la demande du MINISTRE ou de la SOCIÉTÉ. 
ces tables opérationnelles siègent des représentants territoriaux 
impliqués dans la planification et la réalisation de travaux et 
dans l'exploitation du réseau routier et des équipements gaziers. 

13.4 Processus de règlement des litiges 

13.4. l Le MINISTRE et la SOCIÉTÉ conviennent 
respectivement de désigner un représentant dont le 
mandat est d'aider à régler les litiges qui pourraient 
survenir entre le MINISTRE et la SOCIÉTÉ, 
concernant l'application de la présente entente. 

13.4.2 Lorsqu'un litige survient entre les gestionnaires de 
projets, le coordonnateur territorial des services publics 
du MINISTÈRE ou le chargé de projet de la SOCIÉTÉ 
avise son représentant désigné. Une rencontre des 
gestionnaires de projets, à laquelle assistent les deux 
représentants désignés, est alors organisée dans 
quinze ( 15) jours suivants. Cette rencontre a pour 
d'analyser les faits, de rechercher les causes 
différend, d'identifier des options de règlement 
équitables et de proposer une solution appuyée par des 
justifications appropriées. 

13.4.3 Suite à cette rencontre, lorsque les gestionnaires de 
projets du MINISTÈRE et de la SOCIÉTÉ ne 
parviennent pas à convenir d'une solution, le 
représentant désigné du MINISTRE ou le représentant 
désigné de la SOCIÉTÉ convoque une rencontre des 
deux gestionnaires responsables du Comité bipartite 
dans les quinze ( 15) jours suivant la rencontre 
l'étape 13.4.2. 
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Les intervenants à cette rencontre sont le 
représentant le MINISTÈRE et le gestionnaire 
représentant la SOCIÉTÉ, accompagnés des 
représentants désignés et des autres personnes 
chaque représentant juge approprié. Le différend est 
présenté par les représentants; les règlements possibles 
sont discutés et une solution est proposée. 

Dans l'éventualité où le litige n'est pas réglé à l'étape 
13.4.3, une dernière rencontre est convoquée le plus tôt 
possible par les deux gestionnaires responsables du 
Comité bipartite. 

Les intervenants à cette rencontre sont les directeurs 
généraux du MINISTÈRE et de la SOCIÉTÉ, 
accompagnés des deux gestionnaires responsables 
Comité bipartite. Advenant qu'une solution ne 
être convenue entre les parties, le MINISTRE et la 
SOCIÉTÉ peuvent convenir de recourir aux services 
d'un arbitre. 

14. DURÉE DE L'ENTENTE-CADRE ET MODIFICATIONS 

14. l La présente entente-cadre est d'une durée de cinq (5) ans et 
entre en vigueur à la date de signature. Elle remplace l'entente
cadre datée du 8 mai 2003 et toutes les ententes-cadres 
antérieures. 

14.2 À son échéance, la présente entente-cadre est automatiquement 
renouvelée à chaque année pour une année supplémentaire, à 
moins que l'une des parties ne transmette à l'autre, et ce, au 
moins six (6) mois avant la date d'échéance en cours, un avis écrit 
l'informant de son intention de ne pas renouveler la présente 
entente-cadre. 

14.3 L'avis de non-renouvellement doit être signé par un représentant 
dûment autorisé et être transmis par comTier recommandé, à 
SOCIÉTÉ ou au MINISTRE, selon le cas. 

14.4 Si le cas survient, les parties cessent d'être assujetties aux 
dispositions de la présente entente-cadre à la date d'échéance. 

14.5 Toute modification au contenu de la présente entente-cadre doit 
faire l'objet d'un consentement écrit entre les parties et faire 
l'objet d'un avenant, lequel en fait partie intégrante. 
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15. COMMUNICATIONS ET REPRÉSENTANTS 

15.1 Sauf si autrement prévu dans l'entente, tout avis, toute 
instruction, toute recommandation ou tout document en 
vertu de la présente entente doit, pour être valide et lier les 
parties, être donné par écrit au gestionnaire autorisé ou à son 
représentant préalablement désignés par le MINISTRE ou la 
SOCIÉTÉ, par courrier, par courrier recommandé, par 
messagerie, par télécopieur ou par courriel, ou remis en mains 
propres. 

15.2 Si une des parties change de représentant ou de coordonnées, 
elle doit aviser lautre partie dans les meilleurs délais. 

16. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES ET FINALES 

16.1 Les droits et les obligations contenus à la présente entente-cadre 
ne peuvent, sous peine de nullité, être cédés en tout ou en partie 
par la SOCIÉTÉ sans l'autorisation préalable et écrite du 
MINISTRE, laquelle ne pourra être refusée sans motif 
raisonnable. Toutefois, rien dans la présente entente-cadre ne doit 
être interprété comme limitant de quelque manière le droit pour la 
SOCIÉTÉ de confier l'exécution de certaines tâches et obligations 
à un mandataire. 

16.2 Rien dans la présente entente-cadre ne doit être interprété comme 
limitant de quelque manière le droit pour le MINISTRE de 
confier, en tout ou en partie, la gestion des droits, des obligations 
et des responsabilités qui sont mentionnés dans la présente 
entente-cadre à un partenaire privé lors de la réalisation 
entente de partenariat public-privé signée en vertu de la Loi 
concernant les partenariats en matière d'infrastructures 
transport ou, de confier l'exécution de certaines tâches et 
obligations à un mandataire. 

16.3 Sous réserve des modalités des ententes de partenariat public
privé et des droits et obligations d'un partenaire privé, le 
MINISTRE et la SOCIÉTÉ conviennent qu'une entente 
partenariat public-privé ne peut avoir comme effet de supprimer 
ou de limiter le droit de la SOCIÉTÉ d'avoir accès à toute 
publique pour la construction, l'exploitation et l'entretien de ses 
équipements, tel que prévu dans la Loi sur la Régie de 
Le MINISTRE et la SOCIÉTÉ conviennent aussi qu'une entente 
de partenariat public-privé ne peut avoir comme effet de modifier 
les responsabilités et les obligations des parties inscrites dans la 
présente entente-cadre. 
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N° 00-365 

16.4 Le MINISTRE et la SOCIÉTÉ s'engagent à ne pas divulguer le 
contenu de la présente entente-cadre à autrui, sous réserve 
obligations imposées par les lois et règlements et, sous réserve de 
la nécessité pour le MINISTRE et la SOCIÉTÉ de fournir le 
contenu de la présente entente-cadre à des partenaires privés ou 
mandataires ou d'éventuels partenaires ou mandataires 
d'appels d'offres. La SOCIÉTÉ s'engage aussi à ne pas 
divulguer à autrui les informations concernant la planification de 
travaux routiers du MINISTÈRE. 
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Y-280-B (00-03} 

N° 00-365 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé en double exemplaire comme suit : 

l\'le Lyne Burt:llle,_.seq}\étaire corporatif 
A c)\AA.~~ 
Ce "d.._ 9 ~ jour du mois 'V\.o v~~ 
DEL' AN DEUX MILLE DIX 
Pour la Société en commandite Gaz Métro 

Me Mrutin Imbleau,rl'ice-président Exploitation et Projets majeurs 
À ~1....\.~ 
Ce ~9 jour du mois "ll\oV .. .a..-"'-~ 
DE L'AN DEUX MILLE DIX 
Pour la Société en commandite Gaz Métro 

Monsieur Michel Boivin, sous-ministre 
À Québec 
Ce 31-' jour du mois il-~ 
DEL' AN DEUX MILLE DIX 
Pour le ministre des Transports du Québec 

'11V 
Affaires 
Juridiques 

Pour la Société en commandite Gaz Métro 
par son associée commanditée 

Gaz Métro Inc. 

Pour le ministre des Transports du Québec 
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Entente n° 00-365 

ANNEXE A 

Processus de traitement des demandes d'autorisation 

de travaux d'installation d'équipements gaziers 

dans les emprises routières 

Initiales des 
parties 
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ANNEXE A Entente N° 00-365 

PROCESSUS DE TRAITEMENT DES DEMANDES D'AUTORISATION DE 
TRA VAUX D'INSTALLATION D'ÉQUIPEMENTS GAZIERS 

UNITÉS RESPONSABLES 

SOCIÉTÉ 
et devis 

MINISTÈRE 
services 

SOCIÉTÉ 
et devis 

ACTIONS 

1- Prépare sa demande d'intervention en indiquant sur 
un plan ou un croquis les équipements de la 
SOCIÉTÉ présents dans l'emprise et ceux faisant 
l'objet de la demande d'installation, la route, la limite 
d'emprise et les équipements des autres entreprises de 
services publics présents de façon apparente dans 
l'emprise. Un exemplaire du formulaire Demande 
d'intervention est joint à l'annexe B, lequel précise les 
informations à fournir pour faciliter et accélérer 
l'analyse de cette demande, incluant les délais et 
l'échéance rattachés aux travaux d'installation. 

2- Envoie la Demande d'intervention accompagnée de 
deux copies des plans ou des croquis au chef du 
Centre de services du MINISTÈRE. 

3- Vérifie la conformité de la demande avec les normes 
en vigueur, voit si l'équipement risque de nuire à des 
projets du MINISTÈRE selon l'échéancier établi par la 
SOCIÉTÉ, précise les exigences relatives à la remise 
en état des lieux et à la gestion de la circulation, signe 
sur les deux copies des plans ou des croquis dans 
l'estampille Approbation d'emplacement et transmet 
son autorisation par le biais du formulaire Pennission 
de voirie accompagné d'une copie signée des plans ou 
des croquis. 

Un exemplaire de l'estampille Approbation 
d'emplacement est joint à l'annexe Cet un exemplaire 
du formulaire Permission de voirie est joint à l'annexe 
D. 

Si l'approbation ne peut être donnée dans un délai 
moindre que quinze (15) jours, le MINISTRE prend 
entente avec la SOCIÉTÉ pour en déterminer la 

4. - Sur réception de la Permission de voirie, la SOCIÉTÉ 
en prend connaissance et notifie son accord au 
MINISTRE, et ce, dans un délai de quinze (15) 
suivant la réception de ladite Permission de voirie. 

Expédie au MINISTRE, à l'intérieur de ce même 
délai de quinze (15) jours, la Permission de voirie 
signée, confirmant ainsi l'acceptation des conditions 
qui y sont stipulées. La Pennission de voirie ne peut 
pas aller à l'encontre, ajouter, modifier ou rendre 
caduque quelque partie de la présente entente. 
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ANNEXE A Entente N° 00-365 

PROCESSUS DE TRAITEMENT DES DEMANDES D'AUTORISATION DE 
TRAVAUX D'INSTALLATION D'ÉQUIPEMENTS GAZIERS 

UNITÉS RESPONSABLES 

SOCIÉTÉ 
travaux 

ACTIONS 

5- Contacte le préposé aux renseignements du 
intégré de gestion de la circulation (CIGC) 
MINISTÈRE quarante-huit ( 48) heures avant le 
des travaux pour l'en informer. 

6- Lors 

MINISTÈRE Inspecte les travaux et 

SOCIÉTÉ 

SOCIÉTÉ 
et 

travaux 

les exigences 
voirie. 

8- A la demande du MINISTRE, délègue un 
pour visiter le site des travaux, relativement à 
écarts de conformité des travaux autorisés et 
travaux de remise en état des lieux. 

9- a) À la demande du MINISTRE, transmet un 
que construit pour les équipements Mnt,. .... ,,;,,. 

9- b) ==="'-=-==== 

et 

un 

transmeLau MINISTRE une 
copie corrigée du plan ou du ~.:.~~,.:,, 

travaux en respectant le 

N.B. 

Un changement majeur est 
autre partie de la route que celle indiquée 
demande originale OU encore noln: ,..,,; Ant .. n~nA 

profondeurs autres que celles 

9- c) Travaux urgents 

A vise par téléphone le CIGC du MINISTÈRE la 
nature et de l'importance des travaux 
demande du Centre de ''"'"'";"""" 
envoie un représentant 

À la suite d'une entente de principe, transmet une 
Demande d'intervention au Centre 
MINISTÈRE en respectant le ""~""'"t 
traitement. 
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ANNEXE A Entente N° 00-365 

PROCESSUS DE TRAITEMENT DES DEMANDES D'AUTORISATION DE 
TRA VAUX D'INSTALLATION D'ÉQUIPEMENTS GAZlERS 

UNITÉS RESPONSAB.LES . 

Spécificités du 
formulaire Permission 
de voirie 

ACTIONS 

Un formulaire Permission de voirie a été développé 
spécifiquement en fonction de l'entente entre la 
SOCIÉTÉ et le MINISTRE. 

Les spécificités de ce formulaire sont les suivantes : 

• Le logo de la SOCIÉTÉ apparaît sur la page 
frontispice; 

• La case « GARANTIE D'EXÉCUTION » doit 
porter la mention «Non requise selon l'entente en 
vigueur»; 

• La case « REMARQUES » doit contenir trois 
renseignements : 
- localisation d'équipements existants; 
- travaux prévisibles à proximité; 
- clauses techniques particulières : le demandeur 

s'engage à respecter les clauses annexées à la 
Permission de voirie; il est très impo11ant que 

ces clauses soient techniques et spécifiquement 
liées à l'exécution des travaux. 

Ce formulaire est le seul qui doit être utilisé pour 
répondre aux demandes d'autorisation de travaux 
d'installation de la SOCIÉTÉ dans les emprises routières 
sous la responsabilité du MINISTRE. 
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ANNEXE B Entente N° 00-365 

DEMANDE D'INTERVENTION 

INITIATEUR Urgence CJ GESTIONNAIRE D'EMPRISES PUBLIQUES 

Coordonnées du représeràa11t (ou apposer une carte d'affaires) 

IDENTlFICATlON DES TRA VAUX 

Titre et numéro du projet 

Localisation des travaux 

Descriofüm des travaux 

Numéro du croquis/plan joirà 

Demandes particulières 

CA,llBiU'l\~111,K ET ENTRAVES 

Pavage 

Trottoir 
,4utn:s 

Fax 
Olll (J non (J 

Date (jlm/a) 

AUTORISATION 
;•••································································ .. ······················-; 

Travaux autorisés oui CJ non l.J 

Croquis de signalisation à f oumir avant le début des travaux 

oui Cl non Cl 

Numéro du pen11is 
(À utiliser lors de toute communication relative à ce 

Pennis valable pour une période de six mois, soit jusqu'au 
et renouvelable sur demande. 

,.,-,.•••- "'""""""""""""""""m•o••••••«-••""'"-""" 

~ Exigences particulières 
_..,.,,_.,,..,,,.,..,_<>m•nmm>""""ff"'""""""""""'"""""""""'""""""'""'"" 

!"' 

1.~i~?.~~~~ ............................................................. 1!.~~~~.~('~'.:~! .. ~ 
SUIVI 

Responsable du chantier 

Téléphone 24 h/24 h 

Date de début des travaux 

Date de fin des travaux 

Écarts de conf onnité 

Signature Date (jlm/a) 
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ANNEXE C 

APPROBATION D'EMPLACEMENT 
GAZ MÉTRO 

En ma qualité de ___________________ _ 

du ministère des Transports du Québec, j'approuve les emplacements 

Indiqués sur ce plan pour la construction d'équipements gaziers de Gaz Métro. 

Entente N° 00-365 

Nom date _____ _ 

Signature, ________________ _ 
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Transport~ H H J: 
Quebec ee f) ro 

PERMISSION DE VOIRIE 
Entente 00-365 

Numéro de permission 

1- DEMANDEUR (Entreprise privée ou oraanlsme public) 
Gestionnaire autor isé Mandataire dêslgné - Pla.ns et devis (responsable) 

Nom Firme 

Adresse Adresse 

Gestionnaire Responsable 

Teléphone 

1 

Télécopieu1 Téléphone 

1 

Télécopieur 

Coumel Courriel 

Représentant du gestionnaire Mandataire désigné • Réalisation des travaux (responsable) 

Nom Entreprise 

Adresse Adresse 

Représentant Responsable 

Téléphone 

1 

Télécopieur Téléphone 

1 

Tèlècopieu1 

Courriel Courriel 

2- GESTIONNAIRE DE L 'EMPRISE ROUTIERE (Ministère des Transports ou partenaire privé PPP) 
Gestionnaire autorisé Représentant du gestionnaire 

Nom Nom 

Adresse Adresse 

Gestionnaire Représentant 

Téléphone 

1 

Têlécopleur Téléphone 

1 

Télécopieur 

Courriel Courriel 

3- DESCRIPTION DES TRAVAUX D' INSTALLATION DES EQUIPEMENTS OU D'OCCUPATION DE L'EMPRISE 

Numero de dossier du demandeur : Numéro de dossier du MTQ ou du partenaire 
privé : 

Nature des travaux 

Localisation des travaux 

4· PERIODE D'EXECUTION DES TRAVAUX 

Les travaux entrepris en vertu de la présente permission débuteront le el se termineront au plus tard 
vers le , en Incluant la remise en état des lieux. 

Le responsable de la réalisation des travaux avisera, au moins quarante-huit (48) heures à l'avance, le représentant du 
gestionnaire de l'emprise routière de la date précise du début des travaux. 

5- GARANTIE D'EXECUTION LJ Requise ~ Non requise selon l'entente en vigueur 

Lorsque requise, la garantie d'exécution doit couvrir 100% des coûts de remise en état des lieux (minimum 300,00 $). La 
garantie peut être sous forme de cautionnement, de chèque visé ou de résolution municipale. 

Nature et montant de la garantie : N/R ou résolution municipale numéro 

6- REMARQUES 
Localisation d'équlpements exlslants 

Travau ;11 prév1s1bles à proximité (numéro de projet , s'il y a lieu) 

Clauses générales et techmques particulières : le demandeur s'engage à respecter les clauses annexées à la Permission de voirie 

7- AUTORISATION DU MTQ OU DU PARTENAJRE PRIVE ENGAGEMENT DU OEMANDEUR 

S1ona1ure du oeslionnaire autorisé Date Signature du geslionnalre autorisé Da1e 

8- REMISE EN El AT DES LIEUX ET RESPECT DES CONDITIONS 
Je confirme que les travaux de remise en état des lieux ont été réalisés et que les condilions spécifiées dans la Permission 
de voirie ont été respectées. 

En date du de l'année 
S.gnaluro du ropréwn1on1 ou QQS.llonnmr•Hk> l'ornprl1u ,roll!l6rq 

V-2734-8 (2010-02) 
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Numéro de permission 

CLAUSES GÉNÉRALES 

1) DÉCLARATIONS 

Le ministre est autorisé à accorder toute Permission de voirie concernant l'emprise d'une route, en vertu des articles 37 et 38 de 
la Loi sur la voirie (LR.Q., c. V-9). 

Le ministre a la gestion de la route concernée par la présente Permission de voirie, en vertu de l'article 2 de la Loi sur la voirie 
et du décret 292-93 du 3 mars 1993 publié à la Gazette officielle du Québec. 

La Permission de voirie est accordée sous réserve pour le ministère des Transports ou son partenaire privé de pouvoir 
poser tous les actes qu'il jugera nécessaires à l'entretien, l'exploitation, l'amélioration et le développement des emprises 
routières. 

La présente Permission de voirie est une tolérance et ne confère au demandeur aucun droit réel, titre ou intérêt quelconque 
Amnric:i:> fOUtière. 

La présente Permission de voirie est assujettie aux dispositions de l'entente numéro 00-365. 

2) DURÉE 

Permission de voirie est accordée pour la période d'exécution des travaux d'installation des équipements 
elle autorise l'occupation de l'emprise routière aussi longtemps que les équipements gaziers sont requis par la 
La présente Permission de voirie ne pourra pas prendre fin : 

à moins que les équipements gaziers présents dans l'emprise routière ne soient plus fonctionnels, c'est-à-dire s'ils ne 
en fonction, surveillés et entr~tenus par la Société, et que leur présence crée, de l'avis du Ministre, une 
lors de travaux du MINISTERE, c'est-à-dire si la présence d'équipements gaziers génère des frais 

ou constitue un risque pour l'intégrité de l'emprise routière; 
que les équipements ou ouvrages ne soient retirés par la Société; 

à moins que la Société ne fasse défaut de respecter l'une ou l'autre des conditions stipulées dans la présente 
Permission de voirie. 

3) CONSIDÉRATIONS MONÉTAIRES 

La Présente Permission de voirie est accordée gratuitement. 

4) PROPRIÉTÉ DES ÉQUIPEMENTS 

Le ministre renonce, dès à présent et pour la durée de la présente Permission de voirie, au droit de devenir propriétaire des 
gaziers que la Société réalisera ou placera dans l'emprise routière, le ministre reconnaissant par la présente 

Permission de voirie que les équipements gaziers appartiendront à la Société en pleine propriété, dite superficiaire, au fur et 
à mesure de leur réalisation. 

5) RESPONSABILITÉS DU DEMANDEUR 

La Permission de voirie ne libère pas le demandeur de ses responsabilités comme propriétaire des ouvrages qu'il a 
construits ou des équipements gaziers qu'il a installés dans l'emprise d'une route sous la gestion du Ministère ou de son 

Le demandeur s'engage à prendre fait et cause pour le Ministère et son partenaire privé à l'encontre de toute réclamation, 
action en cours, poursuite ou procédure entreprise par un tiers contre celui-ci découlant de la faute de la Société. 

Le demandeur assume, à l'entière libération du Ministère et de son partenaire privé, toute responsabilité et toute obligation 
pour tout dommage causé par sa faute ou celle de ses mandataires aux personnes et aux biens se trouvant dans l'emprise, y 

les installations souterraines, et qui ne seraient pas survenus si la présente Permission de voirie n'avait pas été 
délivrée. 

6) SIGNALISATION DES TRAVAUX ET MAINTIEN DE LA CIRCULATION 

Le demandeur doit fournir, installer et entretenir, pendant toute la durée de ses travaux dans l'emprise routière, la signalisation 
de travaux nécessaire, conformément au Code de la sécurité routière, L.R.Q., c. C-24.2 et à ses règlements, ainsi qu'au Tome 
V Sianalisation routière de la collection des Normes - Ouvrages routiers du ministère des Transports. 

Dans le cas de travaux où le demandeur désire appliquer une diminution de la limite de vitesse, il doit obtenir au préalable 
l'autorisation du ministère des Transports ou de son partenaire privé. 
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Numéro de permission 

CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIÈRES 

Le gestionnaire autorisé du Ministère précise les conditions à respecter pour réaliser les travaux à l'intérieur des 
emprises routières, avec les clauses techniques particulières suivantes : 

PARTAGE DES COÛTS LORS DE TRAVAUX ROUTIERS 

Lors de travaux routiers affectés par la présence dans l'emprise routière des équipements gaziers mentionnés, les coûts 
réels de et de réalisation des travaux de sécurisation, de protection, d'abandon, d'enlèvement, de relocalisation 
ou de temporaire et définitif et de remplacement de ces équipements gaziers, associés au traitement des Avis de 
réalisation de travaux routiers sont partagés de la façon suivante : 

selon les stipulations mentionnées à l'article 4.10 de l'entente-cadre numéro 00-365. 

TRAVAUX ROUTIERS PROGRAMMÉS PAR LE MINISTÈRE 

Le gestionnaire autorisé du Ministère informe le demandeur que la réalisation des travaux routiers suivants est 
actuellement prévue à la programmation quinquennale du Ministère : 
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Entente n° 00-365 

ANNEXEE 

Processus de traitement des demandes d'autorisation de travaux 

d'entretien d'équipements gaziers 

dans les emprises routières 

Initiales des 
parties 

... 
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ANNEXEE Entente N° 00-365 

PROCESSUS DE TRAITEMENT DES DEMANDES D'AUTORISATION 
DE TRA VAUX D'ENTRETIEN D'ÉQUIPEMENTS GAZIERS 

UNITÉS RESPONSABLES 

SOCIÉTÉ 
Plans et devis 

MINISTÈRE 
Centre de services 

SOCIÉTÉ 
Plans et devis 

ACTIONS 

1- Prépare sa Demande d'intervention en indiquant sur 
un plan ou un croquis les équipements de la SOCIÉTÉ 
présents dans l'emprise et ceux faisant l'objet de la 
demande d'autorisation de travaux d'entretien, la 
route, la limite d'emprise et les équipements des 
autres entreprises de services publics présents de 
façon apparente dans l'emprise. Un exemplaire du 
formulaire Demande d'intervention est joint à 
l'annexe B, laquelJe précise les informations à fournir 
pour faciliter et accélérer l'analyse de cette demande, 
incluant les délais et l'échéance rattachés aux travaux 
d'entretien. 

2- Envoie la Demande d'intervention accompagnée, au 
besoin, de deux copies de plans ou de croquis au chef 
du Centre de services du MINISTÈRE. 

3- Vérifie la conformité de la demande avec les normes 
en vigueur, voit si les travaux risquent de nuire à des 
projets du MINISTÈRE selon l'échéancier établi par la 
SOCIÉTÉ, précise les exigences relatives à la remise 
en état des lieux et à la gestion de la circulation, signe 
sur les deux copies de · plans ou de croquis dans 
l'estampille Approbation d 'emplacement et transmet 
son autorisation par le biais du formulaire Permis 
d'intervention . accompagné d'une copie signée des 
·plans ou des croquis. 

Un exemplaire de l'estampille Approbation 
d'emplacement est joint à J'annexe Cet un exemplaire 
du formulaire Permis d'intervention est joint à 
l'annexe F. 

Si l'approbation ne peut être donnée dans un délai 
moindre que quinze ( 15) jours, le MINISTRE prend 
entente avec la SOCIÉTÉ pour en déterminer la date. 

4. - Sur réception du Permis d'intervention, la SOCIÉTÉ 
en prend connaissance et notifie son accord au 
MINISTRE, et ce, dans un délai de quinze (15) jours 
suivant la réception dudit Permis d'intervention. 

Expédie au ·MINISTRE, à l'intérieur de ce même 
délai de quinze (15) jours, le Permis d'inte111ention 
signé, confirmant ainsi l'acceptation des conditions 
qui y sont stipulées. Le Permis d'intervention ne peut 
pas aller à l'encontre, ajouter, modifier ou rendre 
caduque quelque partie de la présente entente. 
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ANNEXEE Entente N° 00-365 

PROCESSUS DE TRAITEMENT DES DEMANDES D'AUTORISATION 
DE TRA V AUX D'ENTRETIEN D'ÉQUIPEMENTS GAZIERS 

UNITÉS RESPONSABLES 

SOCIÉTÉ 
des travaux 

MINISTÈRE 
de services 

SOCIÉTÉ 
des travaux 

SOCl~~TÉ 
et devis 

ACTIONS 

5- Contacte le préposé aux renseignements du Centre 
intégré de gestion de la circulation (CIGC) du 
MINISTÈRE quarante-huit (48) heures avant le début 
des travaux pour l'en informer. 

6- Lors d'excavation de l'entité primaire d'une route, 
informe le représentant du MINISTRE vingt-quatre 
(24) heures avant le début du remplissage. 

7- Inspecte les travaux et voit si le tout est exécuté selon 
les exigences mentionnées dans le Permis 
d'intervention. 

8- A la demande du MINISTRE, délègue un représentant 
pour visiter le site des travaux, relativement à des 
écarts de conformité des travaux autorisés et des 
travaux de remise en état des lieux. 

9- a) À la demande du MINISTRE, transmet un plan 
que construit pour les équipements souterrains. 

9- b) Difficultés lors des travaux 

Si des difficultés surgissent et nécessitent un 
changement majeur dans l'exécution des travaux par 
rapport aux approbations déjà obtenues, contacte le 
centre de services du MINISTÈRE pour discuter des 
difficultés rencontrées et des modifications 
proposées. Par la suite, transmet au MINISTRE une 
copie corrigée du plan ou du croquis en respectant le 
présent processus de traitement. 

N.B. 
Un changement majeur est celui qui implique une 
autre partie de la route que celle indiquée dans la 
demande originale ou encore celui qui entraîne des 
profondeurs autres que celles prévues. 

9- c) Travaux urgents 

A vise par téléphone le CIGC du MINISTÈRE de la 
nature et de J' importance des travaux requis, et, à la 
demande du Centre de services du MINISTÈRE, 
envoie un représentant pour une visite des lieux. 
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ANNEXEE Entente N° 00-365 

PROCESSUS DE TRAITEMENT DES DEMANDES D'AUTORISATION 
DE TRA VAUX D'ENTRETIEN D'ÉQUIPEMENTS GAZIERS 

UNITÉS RESPONSABLES 

Spécificités du 
Permis 

ACTIONS 

Un formulaire Pennis d'intervention a été développé 
spécifiquement en fonction de l'entente entre la 
SOCIÉTÉ et le MINISTRE. 

Les spécificités de ce formulaire sont les suivantes : 

• Le logo de la SOCIÉTÉ apparaît sur la page 
frontispice; 

• La case «GARANTIE D'EXÉCUTION» doit 
porter la mention« Non requise selon l'entente en 
vigueur». 

Ce formulaire est Je seul qui doit être utilisé pour 
répondre aux demandes d'autorisation de travaux 
d'entretien de la SOCIÉTÉ dans les emprises routières 
sous la gestion du MINISTRE. 
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PERMIS D'INTERVENTION 
Numéro de permis 

Entente 00-365 

GESTIONNAIRE DE L'EMPRISE ROUTIÈRE (MTQ OU PARTENAIRE PRIVÉ PPP) 
Nom de l'unité administrative responsable 

Télécopieur 

1 

Courriel 

1 

autorisé Téléphone 

1 

DEMANDEUR 
Nom de l'entreprise privée ou de l'organisme public 

Gestionnaire autorisé ou mandataire désigné Téléphone 

1 

Télécopieur 

1 

Courriel 

1 
DOCUMENTS ET PLANS ANNEXES l Titre et nombre cie pages n ··---- - J 
DESCRIPTION DES TRAVAUX 
1 ~~-"··.::::-(distance d'une intersection, adresse civique. etc.) 

Route Municipalité 

Nature des travaux 

Date prévue pour le début des travaux : Fin prévue: 
AUTORISATION DU MINISTERE DES TRANSPORTS OU DU PARTENAIRE PRIVE 

de la réalisation des travaux avisera, au moins quarante-huit (48) heures à l'avance, le représentant du 
de l'emprise routière de la date précise du début des travaux. 

travaux devront être effectués selon les dispositions suivantes : 

y a lieu): 

Nous autorisons les travaux proposés ci-dessus. À la fin des travaux, le responsable devra communiquer avec : 

Téléohone: 

du oestionnaire autorisé Date 

ENGAGEMENT DU DEMANDEUR À RESPECTER TOUTES LES CONDITIONS SPÉCIFIÉES 

la garantie d'exécution doit couvrir 100% des coûts de remise en état des lieux (minimum 300,00 $). La 
sous forme de cautionnement, de chèque visé ou de résolution municipale. 

Nature et montant de la aarantie : N/R ou résolution municioale n° 
REMISE EN ET AT DES LIEUX ET RESPECT DES CONDITIONS 
Je confirme que les travaux de remise en état des lieux ont été réalisés et que les conditions spécifiées dans le Permis 
d'intervention ont été respectées. 

En date du de l'année 
Signature du représentant du gestionnaire de l'emprise routière 

(2010·02) 
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l""m"o dOPi<~ -1 
CLAUSES GÉNÉRALES 

1. CONDITIONS SPÉCIFIQUES 

"""""'mt Permis d'intervention est accordé sous réserve pour le ministère des Transports ou son partenaire privé de 
poser tous les actes qu'il jugera nécessaires à l'entretien, l'exploitation, l'amélioration et le développement des 

routières. Il est accordé pour la période d'exécution des travaux, tel qu'indiquée au formulaire précédent. 

Le orésent est assujetti aux dispositions de l'entente-cadre n° 00-365. 

2. SIGNALISATION DES TRAVAUX ET MAINTIEN DE LA CIRCULATION 

Le demandeur doit fournir, installer et entretenir, pendant toute la durée de ses travaux dans l'emprise routière, la 
nalisation de travaux nécessaire, conformément au Code de la sécurité routière, LR.Q., c. C-24.2 et à ses règlements, 

Tome V- Signalisation routière, de la collection des Normes - Ouvrages routiers du ministère des Transports. 

Dans le cas de travaux où le demandeur désire appliquer une diminution de la limite de vitesse, il doit obtenir au préalable 
l'autorisation du ministère des Transports ou de son partenaire privé. 

CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIÈRES 

Le gestionnaire autorisé du Ministère précise les conditions à respecter pour réaliser les travaux à l'intérieur des 
emprises routières, avec les clauses particulières suivantes : 
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Entente n° 00-365 

ANNEXE G 

Processus de traitement des avis de réalisation de travaux routiers affectés en raison 

de la présence d'équipements gaziers 

dans les emprises routières 

Initiales des 
parties 
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ANNEXEG Entente N° 00-365 

PROCESSUS DE TRAITEMENT DES A VIS DE RÉALISATION 
DE TRA VAUX ROUTIERS AFFECTÉS EN RAISON DE LA PRÉSENCE 

D'ÉQUIPEMENTS GAZIERS DANS LES EMPRISES ROUTIÈRES 

UNITÉS RESPONSABLES 

MINISTÈRE 
territoriale 

SOCIÉTÉ 
et devis 

MINISTÈRE 
iirPf'tirrn territoriale 

SOCIÉTÉ 
et devis 

ACTIONS 

1. Complète la partie Avis d'intention (communiqué 
numéro 1) du formulaire A vis de réalisation de travaux 
routiers. Un exemplaire dudit avis est joint à 
l'annexe H. 

2. Transmet ledit formulaire à la SOCIÉTÉ et les plans 
ou les croquis indiquant les travaux prévus du 
MINISTÈRE et les équipements gaziers à protéger ou 
à déplacer et ce, au moins douze (12) mois avant le 
début des travaux routiers. 

3. Étudie les implications du projet sur son réseau et 
complète les renseignements quant à l'importance des 
équipements en place, aux coûts approximatifs de 
protection ou déplacement et aux délais requis sur le 
formulaire. 

4. Retourne l'accusé de réception au MINISTRE dans 
deux (2) semaines suivant sa réception en indiquant les 
délais et le coût approximatifs de réalisation des 
travaux. 

5. Au besoin, convoque la SOCIÉTÉ à une rencontre. 

6. Tient compte des informations et des commentaires de 
la SOCIÉTÉ, et complète l'avant-projet. 

7. Complète la partie Avis final (communiqué numéro 2) 
du formulaire Avis de réalisation de travaux routiers. 

8. Transmet ledit formulaire à la SOCIÉTÉ et les plans 
ou les croquis indiquant les travaux prévus du 
MINISTÈRE et ce, au moins six (6) mois avant le 
début des travaux routiers. 

9. Étudie les plans ou les croquis ainsi que les dates 
prévues des travaux du MINISTÈRE et établit le plan 
ou le croquis de protection ou de déplacement 
d'équipements gaziers. 

1 O. Complète les renseignements sur les coûts estimés et 
sur les délais nécessaires pour déplacer les 
équipements du formulaire A vis de réalisation de 
travaux routiers. 

11. Retourne l'accusé de réception au MINISTRE dans les 
deux (2) semaines suivant sa réception en indiquant la 
date de fin des travaux de protection ou déplacement et 
la date de transmission de l'estimation des coûts. 
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ANNEXEG Entente N° 00-365 

PROCESSUS DE TRAITEMENT DES A VIS DE RÉALISATION 
DE TRA V AUX ROUTIERS AFFECTÉS EN RAISON DE LA PRÉSENCE 

D'ÉQUIPEMENTS GAZIERS DANS LES EMPRISES ROUTIÈRES 

UNITÉS RESPONSABLES ACTIONS 

SOCIÉTÉ 12. Transmet l'estimation détaillée des coûts des travaux 
et devis et les plans ou les croquis indiquant les travaux prévus 

de protection ou de déplacement d'équipements 
gaziers et cc, au moins quatre (4) mois avant la date 
ultime de fin des travaux de protection ou de 
déplacement des équipements. 

MINISTÈRE 13. Étudie les plans ou les croquis transmis et les coûts 
Direction territoriale estimés de protection ou de déplacement des 

équipements gaziers de la SOCIÉTÉ. 

SOCIÉTÉ 
et devis 

14. Signe les copies des plans ou les croquis dans 
l'estampille Approbation d'emplacement, précise les 
exigences relatives à la remise en état des lieux et à la 
gestion de la circulation, approuve les coûts estimés et 
indique les délais définitifs en complétant la partie 
Acceptation des coûts et des délais (communiqué 
numéro 3) du formulaire Avis de réalisation de travaux 
routiers. 

15. Expédie à la SOCIÉTÉ une copie signée des plans ou 
croquis, /'Acceptation des coûts et des délais 
(communiqué numéro 3) du formulaire Avis de 
réalisation de travaux routiers et ce, au moins deux 
(2) mois avant la date ultime de fin des travaux de 
protection ou de déplacement des équipements. 

16. Établit la planification de ses travaux selon les délais 
du formulaire Avis de réalisation de travaux routiers. 

17. Transmet ses informations à l'entreprise responsable 
de la réalisation des travaux de protection ou de 
déplacement d'équipements gaziers. 

18. Contacte le représentant du MINISTRE quarante-huit 
(48) heures avant le début des travaux pour l'en 
informer et informe au besoin le MINISTRE de 
l'avancement des travaux. 

19. A vise le responsable du MINISTÈRE une fois les 
travaux terminés. 

20. Transmet un plan tel que construit pour les 
équipements souterrains à la demande du MINISTRE. 

21. Transmet la facture détaillée à la direction territoriale 
concernée. 
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ANNEXEG Entente N° 00-365 

PROCESSUS DE TRAITEMENT DES A VIS DE RÉALISATION 
DE TRA V AUX ROUTIERS AFFECT.ltS EN RAISON DE LA PRÉSENCE 

D'ltQUIPEMENTS GAZIERS DANS LES EMPRISES ROUTIÈRES 

UNITltS RESPONSABLES ACTIONS 

MINISTÈRE 22. Vérifie la conformité de la facture avec les coûts 
Direction territoriale estimés inscrits dans la partie Acceptation des coûts et 

des délais (communiqué numéro 3) du formulaire Avis 
de réalisation de travaux routiers. 

23. Approuve le paiement et fait émettre le chèque dans 
les soixante (60) jours suivant la réception de la 
facture. 

24. Expédie à la SOCIÉTÉ une Pennission de voirie. 

G-3 

Énergir, s.e.c. 
Projet de reconstruction de la conduite du pont Trudel, R-4022-2017

Original: 2018.02.14 Énergir-2, Document 1 
Annexe Q-1.1 (192 pages en liasse)



LO
 

<.O
 

("') 
1 

0 0 
0 c Q

) 
+

-
' 

c Q
) 

....... 
c 
w

 
~
 

Q
) 
~
 

:::::i 
e ~ ~ CO 
.b

 

~
 

:c 
c: 

(/) 
0 

Q
) 

w
 

~
 

"O
 

(/) 
>< 

CO 

(/) .92 
w

 
.~ 

Q
) t: 

-
z 

CO 

ëa 
Cù 

z 
'@

 
:.;:::::; 

Q
.. 

<
( 

~
 

·c: 
-~ 

:;:;:,; 

c::c Q
) 

,_ 
"ëij 
::J 
E

 
,_ 
0 

LL 

Énergir, s.e.c. 
Projet de reconstruction de la conduite du pont Trudel, R-4022-2017

Original: 2018.02.14 Énergir-2, Document 1 
Annexe Q-1.1 (192 pages en liasse)



Transports · 11 Il 

Québec au 

Entri!p!f&o ou oiganJsrne -
Adresse 

Nom dll g\lSllonrialro responsable 

Adr0551! 

A vis de réalisation de 
travaux routiers 

AVIS D'INTENTION 

!Fonction 

ICou.meJ 

r·oos. -1 
rde~ 1 

r de ~deJ'entreprtN 

~ 

réhiphone 

1 AUTllES EJITREPRISES OU ORGANISMES IJIPllOUe! • 1 

OBJET DE L'AVIS 
Demande do! cléplocemonl d'équjpcmen1s de serviœs publics existanlll sur le terrain PUBLIC 0 PRIVê 0 

00'64:/JpUon ocs lfil'lôlUX rouliers alfectês par 111 prësenœ d'équipements de serAcos publics 

ROll!O 1 T ronçon·sectlon !Chainage 

Municlpalllé 

Clrconacrlp1Jon 61ec1orale pro\4nclale 

ORIGINE DE L'AVIS 
Nom du rcsponsobla dus trsvall• (ou de son !epréaenmnt) IFol'ICtlon Télêphone 

Ad!OSSe U!)llé admlnlslrllllv& tMTO oü PPP) 

DATES APPROXIMATIVES DOCUMENTS Cl-JOINTS 
Date do 1·a~11 final è 11enlr 1 Dnte ullln\o !hl IJ11 du '""'"'"de ~placanierir N du plan de construoilon 1 Nombre de feuillets 

NOTE: 

V·0144·B (2009·08) 

Approuvé par 
Signature du gesllorinalre eutorfsé 01110 

L'ENTREPRISE OU L'ORGANISME DEVRA COMPLÉTER L'ACCUSÉ DE RÉCEPTION Cl-JOINT ET LE 
RETOURNER DANS UN DÉLAI MAXIMUM DE DEUX (2) SEMAINES APRÈS SA RÉCEPTION AU 
RESPONSABLE DES TRAVAUX. . 

COMMUNIQUÉ N° 1 
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Transports 

Québec llH 
HH 

Avis de réalisation de 
travaux routiers r de dosaier 1 

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE L'AVIS D'INTENTION 
rdePfolet -] 

Er11reptlso ou organisme I"' dti doNler de l'entrepHM 

Adresse 

Nom du gostlonnolre responsable ronction r élépll()OB 

!\dresse !Courriel 

AUTRES ENTREPRISES OU ORGANISMES IMPLIQUES 

OBJET DE L'AVIS 
Demande de déplacement d'équipements de services publi cs existants sur le terrain PUBLIC 0 PRIVÉ 0 

Description des travaux routiers affectés par la présence d'équipements de services publics 

Route !Tronçon-section !Chaînage 

Municipali té 

Circonscription électorale provinciale 

ORIGINE DE L'AVIS 
Nom du responsable des travaux (ou de son représentant) ronction Téléphone 

-· Adresse Unité administrative (MTQ ou PPP) 

Délai entre la réception de Remarques 
1 l'avis final et la transmission de • semaines 

l'estimation détaillée et des plans 

Délai entre la réception de Remarques 
2 l'approbation de l'estimation, • semaines 

des plans et le début des travaux 

Délai entre la libération de Remarques 
3 la nouvelle emprise et la fin • semaines 

des travaux de déolacement 

COÛT APPROXIMATIF PAYABLE PAR LE MINISTERE 
0$0 0 - 25K $0 25K-100K $ 0 100K - 500K $ 0 500K - 1 OOOK $ 0 + 1OOOK$0 

L'entreprise peut-elle amorcer l'étude préliminaire pour réduire les délais après réception de l'avis final ? ~ 0 Oui 0 Non 
Remarques 

Approuvé par : 

Signature du gestionnaire autorisé Date 

V-O t44-B (2009-08) 

Énergir, s.e.c. 
Projet de reconstruction de la conduite du pont Trudel, R-4022-2017

Original: 2018.02.14 Énergir-2, Document 1 
Annexe Q-1.1 (192 pages en liasse)



Transports u 11 

. Québec11a 

En1teprlse ou organisme 

Adll!llSO 

Nom du gosllOMalra responsable 

AdlllSSO -

Avis de réalisation de 
travaux routiers 

AVIS FINAL 

r onctlon 

ICoumol 

r~--- 1 

r·-~ 1 

Pf da doN!er de l'entrwprlH 

rélé"pl\one 

1 AUlllES ENTREPRISES OU ORGANISMES IMPLIQUÉS 1 

OBJET DE L'AVIS 
Dllmando do cltiplocemant d'&lulpernants de senAœs publics ~sfants sur le terrain PUBLIC 0 PRl\l.ÉO 

. 

Doscr1pUon des 1mv:i.ux roulJetS aflectés par le prciaence d'équipements de services publics 

ROll\O 'Tronçon·sectian IC!'laln;ige 

Ml.lnlalpall16 

Olrconscn1>Uon 610<:torale provlnolale 

ORIGINE DE L'AVIS 
Nom du rinipo11snblo des tra1111ux (ou de son reprcisentant) r onaUcm Tciléptione 

Adresse Un'ilé admlnhwoüve {MTO ou PPP) 

DATES PREVUES DOÇ!.!MENTS Ç!·JOINT§ 
Date do llbémtlon de l'emprjse 1 Oato ullirhe de tin dot lnMIUX de dllpjacemone N - du ~an do cortstructlon r ombte de flll.llllets 

NOTE : 

V-0144-B (2009-08) 

Approuvé par 
Signature du geslloonalre autorisé Data 

SUITE À UNE VISITE CONJOINTE, L'ENTREPRISE OU L'ORGANISME VOUDRA BIEN TRANSMETTRE 
DANS UN DÊLAI MAXIMUM DE DEUX (2) MOIS, UNE ESTIMATION DÉTAILLÊE ET LE PLAN DE 
RÉAMÉNAGEMENT NÉCESSAIRE. 

COMMUNIQUÉ N° 2 
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Transports 

Québec 

Enueprlsu ou oigan1sn1u 

Adressu 

UH 
IDH 

Avis de réalisation de 
travaux routiers 

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE L'AVIS FINAL 

IN" de douler 1 

rdepro~ 1 

r· de donltt' de 1'911treprt .. 

Nom dù gestionnaire responsable ronetion r élél)hone 

Adresse rourriel 

AUTRES ENTREPRISES OU ORGANISMES IMPLIQUES 

OBJET DE L'AVIS 
Demande de déplacement d'équipements de services publics existants sur le terrain PUBLIC 0 PRIVË 0 

Description des travaux routiers affectés par la présence d'équipements de services publics 

Aoute 1 T ronçon-sectlon !Chaînage 

Municipalité 

Circonscription électorale provinciale 

ORIGINE DE L'AVIS 
Nom du responsable des travaux (ou de son représentant) ronction Téléphone 

Adresse Unité administrative (MTQ ou PPP) 

ECHEANCES DE L'ENTREPRISE OU DE L'ORGANISME 

Date de transmission de l'estimation • 1 Date de la fin des travaux de déplacement • 

Approuvé par 
Signature du gestionnaire autorisé Date 

V-0144-B (2009-08) 
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Transports 

Québec HH 
HH 

Avis de réalisation de 
travaux routiers I"" de cto...... -

1 

ACCEPTATION DES COÛTS ET DES DÉLAIS 
rl!(iiprojef 1 

Entrepnse ou or~:mlsrne ,N"' de doalef de l'entreprise 

Adresse 

Nom du gestionnaire responsable rol)C110f) r élèpho11e 

/\ar~e !Courriel 

AUTRES ENTREPRISES OU ORGANISMES IMPLIQUES 

OBJET DE L'AVIS 
Demande de déplacement d'équipements de services publics existants sur le terrain PUBLIC 0 PRIVË 0 

Description des travaux routiers affectés par la présence d'équipements de services publics 

Route 1 Tronçon-section !Chaînage 

Municipalité 

Circonscription électorale provinciale 

ORIGINE DE L'AVIS 
Nom du responsable des travaux (ou de son représentant) !Fonction Téléphone 

Adresse Unité administrative (MTO ou PPP) 

ACCEPTATION DES COUTS ET DES DELAIS 
ESTIMATION DES COÛTS 

N° de plan de l'entreprise • 1 
Estimation des coûts par l'entreprise • 

DÉLAIS DÉFINITIFS 

Date de possession de la nouvelle emprise 1 Date de libération de l'emprise 1 Date ultime de fin des travaux de déplacement 

NOTE : 

V-0144-B (2009-08) 

Approuvé par Signature du gestionnaire autorisé Date 

LE MINISTÈRE AVISERA L'ENTREPRISE OU L'ORGANISME SI LA DATE DE POSSESSION DE 
L'EMPRISE EST POSTÉRIEURE À LA DATE INDIQUÉE. 

COMMUNIQUÉ N° 3 

$ 
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1. OBJET 

La présente annexe a pour objet d'établir les modalités d'échange et 
l'utilisatiqn Çe certaines données géospatiales produites par le MINISTÈRE et 
la SOCIETE. 

2. DÉFINITIONS 

Données géospatiales : 

Données originales localisées ou localisables sur le territoire : 

• issues de la compilation des décrets, des arrêtés ministériels ou de tout 
autre document officiel et, le cas échéant, de leur numérisation; 

• issues de documents non officiels et, le cas échéant, de leur numérisation; 
• issues de relevés d'infrastructures par GPS. 

3. DONNÉES GÉOSPATIALES VISÉES 

Données demandées par la SOCIÉTÉ 

Action à prendre 
No. Type de données Disponibilité par le 

MINISTÈRE 

Routes répertoriées de la BGR-
Transmettre après 

1 SegmE;mts sous la gestion du Disponible 
signature de l'entente· 

MINISTERE (fichier de données) cadre et en avril de 
chaque année 

Routes répertoriées de la BGR-
Rendre disponible après 

2 Segments sous la gestion du Disponible 
signature de l'entente· 

MINISTÈRE en DDS cadre - Mises à jour 
régulières 

Données demandées par le MINISTÈRE 

; Action à 
No. Type de données Disponibilité prendre /:r la· 

SOCI É . 

Réseau gazier (fichier de données) 

Transport, alimentation et 
Transmettre après 

distribution 
1 - Classes de pressions Disponible 

signature de l'entente-
cadre et en avr il de - Postes chaque année 

Vannes 
- Réseaux hors-territoires 
- Réseaux souterrains 

Rendre disponible après 

2 Réseau gazier en WMS Disponible 
signature de l'entente-
cadre Mises à jour 

régulières 
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4. OBLIGATIONS DES PARTIES 

Le MINISTÈRE et la SOCIÉTÉ s'engagent à se transmettre 
mutuellement les données géospatiales numériques visées par cette 
annexe ainsi que les mises à jour apportées à ces données selon les 
modalités suivantes : 

Les parties s'engagent à : 

4.1 fournir au moins une fois l'an des mises à jour de ces données ou 
lorsque des modifications significatives sont apportées à ces données; 

4.2 limiter l'utilisation de ces données géospatiales au personnel des 
parties et à leurs mandataires respectifs dont l'accès est nécessaire à 
la réalisation de leur mandats respectifs dans le cadre de la 
planification des Travaux envisagés. 

Il est entendu que l'obtention de ces données ne relève aucunement le 
MINISTÈRE de son obligation de demander auprès d'lnfo-Excavation la 
localisation exacte du réseau d'équipements gaziers de la SOCIÉTÉ dans le 
cadre de travaux sur le réseau relevant du MINISTÈRE. 

Les parties reconnaissent de plus que les données transmises peuvent être 
inexactes ou insuffisantes. 

5. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE ET DROITS D'AUTEUR 

5.1 Le MINISTÈRE et la SOCIÉTÉ sont propriétaires de leurs données 
géospatiales respectives et, en conséquence, possèdent tous les droits 
sur celles-ci. 

5.2 Le MINISTÈRE et la SOCIÉTÉ s'accordent mutuellement une licence 
perpétuelle non exclusive et non transférable leur permettant de 
reproduire, représenter, traduire et adapter l'information géospatiale 
portant sur les données visées par cette annexe, dans le cadre de leurs 
opérations respectives et à des fins non commerciales. 

5.3 Chaque licence est accordée pour le territoire du Québec. 

5.4 Pour assurer la protection des droits de chacune des parties, la 
mention des droits de propriété du MINISTÈRE et de la SOCIÉTÉ 
selon le cas, doit être indiquée sur chaque produit comportant la totalité 
ou une partie des données géospatiales visées par cette annexe, que 
ce soit en version originale ou modifiée. De plus, le sigle du copyright© 
au nom du Gouvernement du Québec ou de la SOCIÉTÉ, devra être 
apposé pour indiquer la titularité des droits des parties sur lesdites 
données géospatiales. 
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6. GARANTIE 

Les parties garantissent à l'une et à l'autre les données géospatiales visées 
par cette annexe contre tout défaut de fabrication du fichier informatique dû à 
un mauvais fonctionnement du système informatique. 

Cependant, les parties ne peuvent en aucun cas être tenues responsables des 
dommages découlant d'une imprécision géométrique ou descriptive de l'une 
ou l'autre des données géospatiales en cause. 

D'autre part, une partie ne peut être tenue responsable des dommages subis 
par l'autre partie ou par un tiers lorsque le dommage résulte de l'utilisation de 
données géospatiales modifiées ou adaptées. 

7. RÉPONDANTS 

Les personnes suivantes sont désignées pour répondre à toute question 
concernant la gestion et l'application de la présente annexe : 

Pour le MINISTÈRE : 

Monsieur Gaétan Poulin 
Direction des technologies de l'information 
Service de la géomatique 
Ministère du Transport 
Téléphone: (514) 873-6300 poste 5100 
Télécopieur: (514) 873-7630 
Courriel : =:~.'-'-=.=,,~:;;:..:...c:~~'-"-"'== 

Pour la SOCIÉTÉ : 

Monsieur Marc Bélair 
Cartographie et arpentage 
Société GazMétro 
Téléphone: (514) 598-3013 
Télécopieur: (514) 598-3083 
Courriel : ""-=="-=--"'==="-"=~"'-'-' 
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COPUÇ Cl~RTHi'IÉE CON.FORl\'lJi: D'CNl~ RÉSOLUTION DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION DE GAZ l\1ÉTRO I:'.'IC. (< Compag~1i __ e _____ _ 

« CONTRATS ET ENTE~TES 

foite et appuyée, It EST CNANIMEl\'lENT IŒSOLC: 

QUE l\m ou l'autre de la présidente et chef de la directioni d'un vice-président ou 
, conjointement avec le secrétaire c011,ora.tif ou le secrétaire co11Jorn1ff 

et il e:-;t par les présentes autorisé à sigm.:r. pour et au nom de la Cornpag11ie, 
elle-même ou en sa qualité de commandité de Société en commandite 

tmtt document, contrat ou entente qui ne üüt pas l'objet d'une t·ésolution 
du Conseil d'administration ou ùu Comité exécutif:» 

Lyne Bui~elle, secrétaire corporalif de la Conrpagnic, a.ltcstc par 
ce qm précède constitue une copîc certifiée confonue d'une résolution 

d'administration de fa Compagnie adoptée le 9 mai 2008 et que cette réso1ution 
en présentes, en pleine force d vigueur, sans modi 

DATÉE jour d'octobre 201 O. 

__..) ,,,_ ·- _,_ -~--

, Secrétaire Corporatif 
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Québec, le 21 novembre 2017 
 
 
Mme Yolaine Tremblay, ttpp 
Coordonnatrice territoriale des services publics DMCQ 
Service des projets, Direction Mauricie - Centre-du-Québec 
Ministère des Transports du Québec 
360, boul. Saint-Joseph Ouest  
Drummondville,  Qc 
J2E 1C6 
 

 
Projet : Reconstruction P-07413 – Pont Trudel Shawinigan 
Dossier MTQ: 7006-13-0804 projet 154990568 
Dossier Gaz Métro: 60-003110 
 
 
 
 
Bonjour Mme Tremblay, 
 
En réponse à votre demande d’explications relativement au choix de Gaz Métro de maintenir une 
conduite suspendue sur le futur pont Trudel, voici un résumé des options étudiées : 
 
1) Forage sous le lit de la rivière St-Maurice : 

 
a) En amont du barrage HQ : Cette option, privilégiée au départ par Gaz Métro, a été rejetée 

puisqu’elle exigeait que des sondages géotechniques soient effectués le long du tracé, 
idéalement en hivers sur couvert de glace, et des délais d’études d’au moins 1 an. 
Compte-tenu de la dureté et de la qualité du roc observé sous le pont, les risques d’échec 
nous paraissaient également très élevés, auquel cas il aurait sans doute fallu revenir à la 
solution préconisée actuellement, ce qui aurait causé des retards certains sur l’échéancier 
du projet. Enfin des ententes auraient dû être conclues avec les autorités pour fermer le 
camping municipal durant les travaux. 

b) En aval du barrage, en plus des éléments mentionnés en a), le travail dans le parc 
municipal aurait entrainé la coupe d’arbres matures et des enjeux de très mauvaise image 
publique. Par ailleurs, techniquement, compte-tenu de la topographie des lieux, falaise 
importante, cette option nous apparaissait irréaliste et pour toutes ces raisons, a donc 
été rejetée. 
 
 
 

Énergir, s.e.c. 
Projet de reconstruction de la conduite du pont Trudel, R-4022-2017

Original: 2018.02.14 Énergir-2, Document 1 
Annexe Q-1.4 (3 pages en liasse)



2) Tranchée ouverte en aval : 
 

Cette option a été rejetée compte-tenu des excavations dans le roc très dur, de l’usage 
probable de dynamitage en zone urbaine et à proximité du barrage, de l’accès très 
difficile, d’une falaise importante et des courants imprévisibles et très forts pouvant 
représenter des risques pour l’intégrité de la conduite dans le temps, et pour son 
entretien. 
 

3) Bouclage  réseau :  
 
a) Par l’est, 17 km : coûts attendus de l’ordre de 10 MM$ et plus, et importants délais pour 

planifier, obtenir les autorisations et réaliser le projet, de l’ordre de 2 ans. Option rejetée.  
b) Par l’ouest, 12 km : coûts attendus encore plus élevés, difficultés techniques pour 

traverser le St-Maurice similaire à l’option 1, délai de réalisation d’au moins 2 ans et 
possiblement plus. Option rejetée. 
 

4) Conduites temporaire et permanente : 
 
a) Conduite temporaire accrochée au barrage : Option rejetée en regard de l’approbation 

requise d’Hydro-Québec, très réticente à nous l’accorder lorsqu’approchée à ce sujet, et 
à l’accès difficile en cas de bris. 

b) Conduite temporaire suspendue au pont existant en amont, et permanente côté aval : 
Cette option était le dernier scénario envisagé par Gaz Métro, qui aurait préféré ne faire 
qu’une déviation permanente. Elle est l’option retenue compte tenu des délais, des coûts 
et des risques associés aux autres options, et de l’abandon par le ministère, de l’option 
d’une passerelle indépendante pour les piétons et les cyclistes. 

 
 
Par ailleurs, tel que mentionné précédemment, aucun forage n’a été entrepris sous la rivières St-
Maurice compte-tenu des contraintes techniques, des délais de réalisation mentionnés et de la 
probabilité d’installation permanente sur une passerelle indépendante, avec les autres utilités 
publiques, option étudiée par le ministère jusqu’au début de l’été dernier, qui l’a finalement 
rejetée. Le rapport de sondage du Ministère, effectué dans l’axe du pont, démontre une 
formation rocheuse qui devrait être similaire à celle qu’on pourrait retrouver en amont et en aval. 
Par ailleurs, nous avons effectué un forage moins long que celui que nous aurions aimé faire dans 
le projet actuel, sous le St-Maurice à Trois-Rivières, il y a 7 ou 8 ans, qui s’est avéré très difficile 
malgré des conditions qui nous apparaissaient idéales. 
 
En ce qui concerne les dispositifs permettant le mouvement de la conduite, les joints d’expansion 
mentionnés à notre dernière rencontre ne sont pas réalisables puisqu’ils ne permettent le 
mouvement que dans l’axe de la conduite. Des boucles d’expansion devront donc être installées 
afin de permettre le mouvement de la conduite dans chacun des axes X, Y et Z. Le soulèvement 
de la dalle pour permettre l’entretien des dispositifs d’appuis sera donc possible sans contraintes 
majeures, les systèmes de supports de notre conduite seront conçus pour permettre leur 
ajustement en fonction des travaux potentiels du ministère. 
 
Pour ce qui est des contraintes du ministère associées à la présence d’une conduite de gaz 
accrochée au pont, celles-ci devraient être minimes. Des vannes de fermeture sont installées de 
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part et d’autre du pont de telle sorte qu’il serait possible de couper l’alimentation en gaz en cas 
d’urgence. Les contraintes à l’inspection et à l’entretien sont similaires à celles attribuables aux 
autres utilités publiques. 
 
Dans l’éventualité d’une fuite de gaz, très peu probable compte-tenu que tous les joints sont 
soudés et que des inspections visuelles annuelles, et quinquennales détaillées, seront effectuées, 
celle-ci pourra vraisemblablement être colmatée à l’aide d’un manchon de réparation. Lors d’une 
telle opération, au moins une voie devrait être fermée pour permettre l’accès par nacelle en vue 
d’effectuer la réparation. Compte-tenu de la circulation d’air autour du pont et qu’une fuite de 
gaz attribuable à la corrosion, si elle se produisait, serait de très faible ampleur, le risque de devoir 
arrêter la circulation nous apparaît extrêmement faible. En cas d’odeur de gaz, il faut la signaler 
en appelant le 911. Une intervention rapide de Gaz Métro sera alors déclenchée pour en 
déterminer la provenance et éventuellement colmater la fuite, s’il y a lieu. 
 
Nous espérons avoir pu répondre adéquatement à vos interrogations, mais n’hésitez pas à nous 
revenir pour toute autre point qui pourrait  vous préoccuper. 
 
Merci de votre attention! 
 
 
 
 
 
 
 
Pierre Dorval, ing.        
Chargé d'Ingénierie Régional 
Québec, Saguenay, Mauricie 
Service Ingénierie régionale & projets spéciaux 
Tél. 418 577-5584   Téléc. 418 577-5595   Cell. 418 808-7789          
 

 
pdorval@gazmetro.com 
www.gazmetro.com 
 
c.c.  Serge Pozzo di Borgo 
 Charles Lacouline 
 Martin Binet 
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Projet MTQ Pont Trudel

 (En dollars)

Paramètres 2017-2018 Grille des coûts marginaux statutaires 2017-2018 Entretien 

Amortissement comptable - Conduites 45,2 ans Année 1 Années 2 et + Conduites

Amortissement comptable - Branchements 21,0 ans Résidentiel

Amortissement fiscal - Conduites 6,0% Extension de réseau 135,26 72,90 0,59 $/m

Amortissement fiscal - Branchements 6,0% Ajout de charge 56,55 0,00 0,00 $/m

Frais à l'Union des municipalités 0,0% CII

Frais généraux 14,53% Extension de réseau 338,76 189,84 0,59 $/m

Taxe sur les services publics 1,5% Ajout de charge 90,21 0,00 0,00 $/m

Taux de redevance à la Régie de l'énergie ($/10³m³) 0,56749 VGE

Taux de redevance à la Régie du bâtiment ($/10³m³) 0,46200 Extension de réseau 1 844,53 1 780,86 0,59 $/m

Taux d'imposition (féd. + prov.) - Année 1 26,73% Ajout de charge 62,79 9,31 0,00 $/m

Taux d'imposition (féd. + prov.) - Année 2 26,63%

Taux d'imposition (féd. + prov.) - Année 3 26,53%

Taux d'imposition (féd. + prov.) - Année 4 et + 26,50%

Coût d'opération statutaire Selon grille des coûts marginaux

Coût de la dette 2,970%

Coût de l'équité (ord. + priv.) 8,311%

Proportion de dette 54,0%

Proportion d'équité (ord. + priv.) 46,0%

Coût en capital prospectif pondéré 5,43%

Coût en capital prospectif pondéré après impôt 5,01%

Section 1  -  Intrants 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14

1.1 Clients  -  Volumes de vente  -  Tarifs  -  Revenus 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032

Nombre de clients 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Volume de vente en m³ 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Taux de distribution (en ¢ par m³) 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000

Revenu de distribution 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1.2 Coûts d'investissement (capitalisables) 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032

Frais de conduite - Base 1 165 681 0 0 0 0

Frais de conduite - Frais entrepreneurs 195 420 0 0 0 0

Frais de conduites - Total 1 361 101 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Frais de branchements - Base 0 0 0 0 0

Frais de branchements - Frais entrepreneurs 0 0 0 0 0

Frais de branchements - Coûts de compteur(s) 0 0 0 0 0

Frais de branchements - Total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Actif non amortissable (terrain) incluant ses frais généraux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Frais Union des municipalités 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Frais généraux 197 768 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1 558 869 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

PRC - 10 ans 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Contributions raccordement réseau En moins … 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Subventions extérieures En moins … 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Contributions clients En moins … 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Total  -  Investissement 1 558 869 1 558 869 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1.3 Coûts d'opération 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032

Type de client CII

Type de projet Extension

Nombre de mètres de conduite 0

Coûts d'opération statutaires selon la grille 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Coûts d'opération spécifiques 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500

Total - Coûts d'opération 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500

Section 2  -  Grille de calcul 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14

2.1 Coût de service 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032

Coûts d'opération 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500

Taxe sur les services publics 22 865 22 348 21 830 21 312 20 794 20 277 19 759 19 241 18 723 18 206 17 688 17 170 16 652 16 135

Redevances 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Amortissement des immobilisations 34 516 34 516 34 516 34 516 34 516 34 516 34 516 34 516 34 516 34 516 34 516 34 516 34 516 34 516

Impôts 17 033 512 1 998 3 364 4 623 5 777 6 834 7 798 8 676 9 473 10 194 10 843 11 424 11 942

Rendement 83 709 81 835 79 961 78 087 76 212 74 338 72 464 70 590 68 716 66 841 64 967 63 093 61 219 59 344

Total - Coût de service 161 624 142 711 141 806 140 780 139 646 138 408 137 073 135 646 134 132 132 537 130 865 129 122 127 311 125 437

2.2 Base de tarification 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032

Diminution de l'équité réglementaire 7 939 15 878 15 878 15 878 15 878 15 878 15 878 15 878 15 878 15 878 15 878 15 878 15 878 15 878

Remboursement de la dette réglementaire 9 319 18 639 18 639 18 639 18 639 18 639 18 639 18 639 18 639 18 639 18 639 18 639 18 639 18 639

Équité 717 080 709 141 693 263 677 386 661 508 645 631 629 753 613 875 597 998 582 120 566 243 550 365 534 488 518 610 502 732

Dette 841 789 832 470 813 831 795 192 776 553 757 914 739 275 720 636 701 998 683 359 664 720 646 081 627 442 608 803 590 164

Total - Base de tarification moyenne 1 558 869 1 541 611 1 507 094 1 472 578 1 438 061 1 403 545 1 369 028 1 334 512 1 299 995 1 265 479 1 230 962 1 196 446 1 161 929 1 127 413 1 092 897

2.3 Amortissement comptable et fiscal 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032

Additions après répartition des frais UMQ, des frais généraux et des contributions/subventions

Répartition UMQ - Conduite 100,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Répartition UMQ - Branchement 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Répartition Fais généraux - Conduite 100,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Répartition Fais généraux - Branchement 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Répartition Contributions/subventions - Conduite 100,00% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%

Répartition Contributions/subventions - Branchement 0,00% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Total

Frais de conduites - Total 1 558 869 1 558 869 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Frais de branchements - Total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Actif non amortissable (terrain) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

PRC - 10 ans 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1 558 869 1 558 869 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Amortissement comptable

Amort. -  Frais de conduites - Total 45,2 ans -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516

Amort. -  Frais de branchements - Total 21,0 ans 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Amort. -  PRC 10 ans 10,0 ans 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

-34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516

Immobilisations nettes comptables 1 558 869 1 524 352 1 489 836 1 455 320 1 420 803 1 386 287 1 351 770 1 317 254 1 282 737 1 248 221 1 213 704 1 179 188 1 144 671 1 110 155 1 075 638

Immobilisations nettes finales pour calcul de la TSP 1 524 352 1 489 836 1 455 320 1 420 803 1 386 287 1 351 770 1 317 254 1 282 737 1 248 221 1 213 704 1 179 188 1 144 671 1 110 155 1 075 638

FNACC -  Frais de conduites - Total 1 558 869 1 512 103 1 421 377 1 336 094 1 255 928 1 180 573 1 109 738 1 043 154 980 565 921 731 866 427 814 441 765 575 719 640 676 462

FNACC -  Frais de branchements - Total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1 558 869 1 512 103 1 421 377 1 336 094 1 255 928 1 180 573 1 109 738 1 043 154 980 565 921 731 866 427 814 441 765 575 719 640 676 462

Amortissement fiscal Taux

Amort. fiscal -  Frais de conduites - Total 6,0% -46 766 -90 726 -85 283 -80 166 -75 356 -70 834 -66 584 -62 589 -58 834 -55 304 -51 986 -48 866 -45 934 -43 178

Amort. fiscal -  Frais de branchements - Total 6,0% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Amort. fiscal -  PRC 10 ans 10,0 ans 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

-46 766 -90 726 -85 283 -80 166 -75 356 -70 834 -66 584 -62 589 -58 834 -55 304 -51 986 -48 866 -45 934 -43 178

2.4 Impôts 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032

Bénéfice net théorique comptable 58 940 57 620 56 300 54 981 53 661 52 341 51 022 49 702 48 382 47 063 45 743 44 423 43 104 41 784

Dépréciation comptable -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516

Dépréciation fiscale -46 766 -90 726 -85 283 -80 166 -75 356 -70 834 -66 584 -62 589 -58 834 -55 304 -51 986 -48 866 -45 934 -43 178

Taux d'impôt 26,73% 26,63% 26,53% 26,50% 26,50% 26,50% 26,50% 26,50% 26,50% 26,50% 26,50% 26,50% 26,50% 26,50%

1 - taux d'impôt 73,27% 73,37% 73,47% 73,50% 73,50% 73,50% 73,50% 73,50% 73,50% 73,50% 73,50% 73,50% 73,50% 73,50%

Impôts (gross up) 17 033 512 1 998 3 364 4 623 5 777 6 834 7 798 8 676 9 473 10 194 10 843 11 424 11 942

Impôts sans dette -19 548 -31 044 -29 345 -27 819 -26 407 -25 072 -23 808 -22 613 -21 480 -20 407 -19 391 -18 427 -17 513 -16 645

2.5 TRI - Contribution tarifaire - Point mort tarifaire 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032
0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14

Investissement -1 558 869 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Revenu 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

OPEX, taxes foncières et redevances -26 365 -25 848 -25 330 -24 812 -24 294 -23 777 -23 259 -22 741 -22 223 -21 706 -21 188 -20 670 -20 152 -19 635

Impôt sans dette TRI 19 548 31 044 29 345 27 819 26 407 25 072 23 808 22 613 21 480 20 407 19 391 18 427 17 513 16 645

Flux monétaire du projet pour calcul du TRI -  -1 558 869 -6 817 5 196 4 016 3 007 2 113 1 295 550 -129 -743 -1 298 -1 797 -2 243 -2 639 -2 989

Point mort tarifaire 5 ans 10 ans

Contribution tarifaire Taux d'actualisation 161 624 142 711 141 806 140 780 139 646 138 408 137 073 135 646 134 132 132 537 130 865 129 122 127 311 125 437

Contribution tarifaire actualisée 5,43% Ne pas effacer 153 300 128 389 121 004 113 942 107 203 100 781 94 668 88 857 83 340 78 108 73 151 68 459 64 023 59 831

Contribution tarifaire actualisée cumulée -1 153 300 281 690 402 694 516 636 623 839 724 620 819 288 908 145 991 485 1 069 593 1 142 743 1 211 202 1 275 225 1 335 056

Indicateur de PMT 0,00 ans - - - - - - - - - - - - - - -
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Énergir, s.e.c.

Projet de reconstruction de la conduite du pont Trudel, R-4022-2017

Projet MTQ Pont Trudel

 (En dollars)

Paramètres 2017-2018

Amortissement comptable - Conduites 45,2 ans

Amortissement comptable - Branchements 21,0 ans

Amortissement fiscal - Conduites 6,0%

Amortissement fiscal - Branchements 6,0%

Frais à l'Union des municipalités 0,0%

Frais généraux 14,53%

Taxe sur les services publics 1,5%

Taux de redevance à la Régie de l'énergie ($/10³m³) 0,56749

Taux de redevance à la Régie du bâtiment ($/10³m³) 0,46200

Taux d'imposition (féd. + prov.) - Année 1 26,73%

Taux d'imposition (féd. + prov.) - Année 2 26,63%

Taux d'imposition (féd. + prov.) - Année 3 26,53%

Taux d'imposition (féd. + prov.) - Année 4 et + 26,50%

Coût d'opération statutaire Selon grille des coûts marginaux

Coût de la dette 2,970%

Coût de l'équité (ord. + priv.) 8,311%

Proportion de dette 54,0%

Proportion d'équité (ord. + priv.) 46,0%

Coût en capital prospectif pondéré 5,43%

Coût en capital prospectif pondéré après impôt 5,01%

Section 1  -  Intrants 0

1.1 Clients  -  Volumes de vente  -  Tarifs  -  Revenus

Nombre de clients

Volume de vente en m³

Taux de distribution (en ¢ par m³)

Revenu de distribution

1.2 Coûts d'investissement (capitalisables) 2018

Frais de conduite - Base 1 165 681

Frais de conduite - Frais entrepreneurs 195 420

Frais de conduites - Total 1 361 101

Frais de branchements - Base 0

Frais de branchements - Frais entrepreneurs 0

Frais de branchements - Coûts de compteur(s) 0

Frais de branchements - Total 0

Actif non amortissable (terrain) incluant ses frais généraux 0

Frais Union des municipalités 0

Frais généraux 197 768

1 558 869

PRC - 10 ans

Contributions raccordement réseau En moins … 0

Subventions extérieures En moins … 0

Contributions clients En moins … 0

Total  -  Investissement 1 558 869 1 558 869

1.3 Coûts d'opération

Type de client CII

Type de projet Extension

Nombre de mètres de conduite 0

Coûts d'opération statutaires selon la grille

Coûts d'opération spécifiques

Total - Coûts d'opération

Section 2  -  Grille de calcul 0

2.1 Coût de service

Coûts d'opération

Taxe sur les services publics

Redevances

Amortissement des immobilisations

Impôts

Rendement

Total - Coût de service

2.2 Base de tarification

Diminution de l'équité réglementaire

Remboursement de la dette réglementaire

Équité 717 080

Dette 841 789

Total - Base de tarification moyenne 1 558 869

2.3 Amortissement comptable et fiscal 2018

Additions après répartition des frais UMQ, des frais généraux et des contributions/subventions

Répartition UMQ - Conduite 100,0%

Répartition UMQ - Branchement 0,0%

Répartition Fais généraux - Conduite 100,0%

Répartition Fais généraux - Branchement 0,0%

Répartition Contributions/subventions - Conduite 100,00%

Répartition Contributions/subventions - Branchement 0,00%

Total

Frais de conduites - Total 1 558 869 1 558 869

Frais de branchements - Total 0 0

Actif non amortissable (terrain) 0 0

PRC - 10 ans 0

1 558 869 1 558 869

Amortissement comptable

Amort. -  Frais de conduites - Total 45,2 ans

Amort. -  Frais de branchements - Total 21,0 ans

Amort. -  PRC 10 ans 10,0 ans

Immobilisations nettes comptables 1 558 869

Immobilisations nettes finales pour calcul de la TSP

FNACC -  Frais de conduites - Total 1 558 869

FNACC -  Frais de branchements - Total 0

1 558 869

Amortissement fiscal Taux

Amort. fiscal -  Frais de conduites - Total 6,0%

Amort. fiscal -  Frais de branchements - Total 6,0%

Amort. fiscal -  PRC 10 ans 10,0 ans

2.4 Impôts

Bénéfice net théorique comptable

Dépréciation comptable

Dépréciation fiscale

Taux d'impôt

1 - taux d'impôt

Impôts (gross up)

Impôts sans dette

2.5 TRI - Contribution tarifaire - Point mort tarifaire 2018
0

Investissement -1 558 869

Revenu

OPEX, taxes foncières et redevances

Impôt sans dette TRI

Flux monétaire du projet pour calcul du TRI -  -1 558 869

Point mort tarifaire

Contribution tarifaire Taux d'actualisation

Contribution tarifaire actualisée 5,43% Ne pas effacer

Contribution tarifaire actualisée cumulée -1

Indicateur de PMT 0,00 ans -

15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29

2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040 2041 2042 2043 2044 2045 2046 2047

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040 2041 2042 2043 2044 2045 2046 2047

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040 2041 2042 2043 2044 2045 2046 2047

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500

3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500

15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29

2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040 2041 2042 2043 2044 2045 2046 2047

3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500

15 617 15 099 14 581 14 064 13 546 13 028 12 510 11 993 11 475 10 957 10 439 9 922 9 404 8 886 8 368

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

34 516 34 516 34 516 34 516 34 516 34 516 34 516 34 516 34 516 34 516 34 516 34 516 34 516 34 516 34 516

12 400 12 803 13 152 13 452 13 706 13 915 14 084 14 214 14 307 14 367 14 394 14 391 14 360 14 302 14 219

57 470 55 596 53 722 51 847 49 973 48 099 46 225 44 350 42 476 40 602 38 728 36 853 34 979 33 105 31 231

123 504 121 514 119 471 117 379 115 241 113 059 110 835 108 573 106 275 103 942 101 578 99 183 96 759 94 310 91 835

2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040 2041 2042 2043 2044 2045 2046 2047

15 878 15 878 15 878 15 878 15 878 15 878 15 878 15 878 15 878 15 878 15 878 15 878 15 878 15 878 15 878

18 639 18 639 18 639 18 639 18 639 18 639 18 639 18 639 18 639 18 639 18 639 18 639 18 639 18 639 18 639

486 855 470 977 455 100 439 222 423 345 407 467 391 589 375 712 359 834 343 957 328 079 312 201 296 324 280 446 264 569

571 525 552 886 534 247 515 609 496 970 478 331 459 692 441 053 422 414 403 775 385 136 366 497 347 858 329 220 310 581

1 058 380 1 023 864 989 347 954 831 920 314 885 798 851 281 816 765 782 248 747 732 713 215 678 699 644 182 609 666 575 149

2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040 2041 2042 2043 2044 2045 2046 2047

0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%

0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

-34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

-34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516

1 041 122 1 006 605 972 089 937 572 903 056 868 539 834 023 799 506 764 990 730 474 695 957 661 441 626 924 592 408 557 891

1 041 122 1 006 605 972 089 937 572 903 056 868 539 834 023 799 506 764 990 730 474 695 957 661 441 626 924 592 408 557 891

635 874 597 722 561 859 528 147 496 458 466 671 438 670 412 350 387 609 364 353 342 492 321 942 302 626 284 468 267 400

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

635 874 597 722 561 859 528 147 496 458 466 671 438 670 412 350 387 609 364 353 342 492 321 942 302 626 284 468 267 400

-40 588 -38 152 -35 863 -33 712 -31 689 -29 787 -28 000 -26 320 -24 741 -23 257 -21 861 -20 549 -19 317 -18 158 -17 068

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

-40 588 -38 152 -35 863 -33 712 -31 689 -29 787 -28 000 -26 320 -24 741 -23 257 -21 861 -20 549 -19 317 -18 158 -17 068

2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040 2041 2042 2043 2044 2045 2046 2047

40 465 39 145 37 825 36 506 35 186 33 866 32 547 31 227 29 907 28 588 27 268 25 948 24 629 23 309 21 989

-34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516

-40 588 -38 152 -35 863 -33 712 -31 689 -29 787 -28 000 -26 320 -24 741 -23 257 -21 861 -20 549 -19 317 -18 158 -17 068

26,50% 26,50% 26,50% 26,50% 26,50% 26,50% 26,50% 26,50% 26,50% 26,50% 26,50% 26,50% 26,50% 26,50% 26,50%

73,50% 73,50% 73,50% 73,50% 73,50% 73,50% 73,50% 73,50% 73,50% 73,50% 73,50% 73,50% 73,50% 73,50% 73,50%

12 400 12 803 13 152 13 452 13 706 13 915 14 084 14 214 14 307 14 367 14 394 14 391 14 360 14 302 14 219

-15 822 -15 039 -14 295 -13 588 -12 915 -12 274 -11 663 -11 080 -10 525 -9 994 -9 487 -9 002 -8 538 -8 094 -7 668

2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040 2041 2042 2043 2044 2045 2046 2047
15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

-19 117 -18 599 -18 081 -17 564 -17 046 -16 528 -16 010 -15 493 -14 975 -14 457 -13 939 -13 422 -12 904 -12 386 -11 868

15 822 15 039 14 295 13 588 12 915 12 274 11 663 11 080 10 525 9 994 9 487 9 002 8 538 8 094 7 668

-3 295 -3 560 -3 786 -3 976 -4 131 -4 254 -4 348 -4 412 -4 450 -4 463 -4 452 -4 419 -4 365 -4 292 -4 200

15 ans 20 ans 25 ans

123 504 121 514 119 471 117 379 115 241 113 059 110 835 108 573 106 275 103 942 101 578 99 183 96 759 94 310 91 835

55 875 52 143 48 626 45 314 42 198 39 266 36 511 33 924 31 496 29 218 27 083 25 082 23 209 21 456 19 817

1 390 931 1 443 074 1 491 701 1 537 015 1 579 212 1 618 479 1 654 990 1 688 914 1 720 410 1 749 628 1 776 711 1 801 793 1 825 003 1 846 459 1 866 276

- - - - - - - - - - - - - - -

Original : 2018.02.14

Énergir-2, Document 1

Annexe Q-4.1 - Page 2 de 3



Énergir, s.e.c.

Projet de reconstruction de la conduite du pont Trudel, R-4022-2017

Projet MTQ Pont Trudel

 (En dollars)

Paramètres 2017-2018

Amortissement comptable - Conduites 45,2 ans

Amortissement comptable - Branchements 21,0 ans

Amortissement fiscal - Conduites 6,0%

Amortissement fiscal - Branchements 6,0%

Frais à l'Union des municipalités 0,0%

Frais généraux 14,53%

Taxe sur les services publics 1,5%

Taux de redevance à la Régie de l'énergie ($/10³m³) 0,56749

Taux de redevance à la Régie du bâtiment ($/10³m³) 0,46200

Taux d'imposition (féd. + prov.) - Année 1 26,73%

Taux d'imposition (féd. + prov.) - Année 2 26,63%

Taux d'imposition (féd. + prov.) - Année 3 26,53%

Taux d'imposition (féd. + prov.) - Année 4 et + 26,50%

Coût d'opération statutaire Selon grille des coûts marginaux

Coût de la dette 2,970%

Coût de l'équité (ord. + priv.) 8,311%

Proportion de dette 54,0%

Proportion d'équité (ord. + priv.) 46,0%

Coût en capital prospectif pondéré 5,43%

Coût en capital prospectif pondéré après impôt 5,01%

Section 1  -  Intrants 0

1.1 Clients  -  Volumes de vente  -  Tarifs  -  Revenus

Nombre de clients

Volume de vente en m³

Taux de distribution (en ¢ par m³)

Revenu de distribution

1.2 Coûts d'investissement (capitalisables) 2018

Frais de conduite - Base 1 165 681

Frais de conduite - Frais entrepreneurs 195 420

Frais de conduites - Total 1 361 101

Frais de branchements - Base 0

Frais de branchements - Frais entrepreneurs 0

Frais de branchements - Coûts de compteur(s) 0

Frais de branchements - Total 0

Actif non amortissable (terrain) incluant ses frais généraux 0

Frais Union des municipalités 0

Frais généraux 197 768

1 558 869

PRC - 10 ans

Contributions raccordement réseau En moins … 0

Subventions extérieures En moins … 0

Contributions clients En moins … 0

Total  -  Investissement 1 558 869 1 558 869

1.3 Coûts d'opération

Type de client CII

Type de projet Extension

Nombre de mètres de conduite 0

Coûts d'opération statutaires selon la grille

Coûts d'opération spécifiques

Total - Coûts d'opération

Section 2  -  Grille de calcul 0

2.1 Coût de service

Coûts d'opération

Taxe sur les services publics

Redevances

Amortissement des immobilisations

Impôts

Rendement

Total - Coût de service

2.2 Base de tarification

Diminution de l'équité réglementaire

Remboursement de la dette réglementaire

Équité 717 080

Dette 841 789

Total - Base de tarification moyenne 1 558 869

2.3 Amortissement comptable et fiscal 2018

Additions après répartition des frais UMQ, des frais généraux et des contributions/subventions

Répartition UMQ - Conduite 100,0%

Répartition UMQ - Branchement 0,0%

Répartition Fais généraux - Conduite 100,0%

Répartition Fais généraux - Branchement 0,0%

Répartition Contributions/subventions - Conduite 100,00%

Répartition Contributions/subventions - Branchement 0,00%

Total

Frais de conduites - Total 1 558 869 1 558 869

Frais de branchements - Total 0 0

Actif non amortissable (terrain) 0 0

PRC - 10 ans 0

1 558 869 1 558 869

Amortissement comptable

Amort. -  Frais de conduites - Total 45,2 ans

Amort. -  Frais de branchements - Total 21,0 ans

Amort. -  PRC 10 ans 10,0 ans

Immobilisations nettes comptables 1 558 869

Immobilisations nettes finales pour calcul de la TSP

FNACC -  Frais de conduites - Total 1 558 869

FNACC -  Frais de branchements - Total 0

1 558 869

Amortissement fiscal Taux

Amort. fiscal -  Frais de conduites - Total 6,0%

Amort. fiscal -  Frais de branchements - Total 6,0%

Amort. fiscal -  PRC 10 ans 10,0 ans

2.4 Impôts

Bénéfice net théorique comptable

Dépréciation comptable

Dépréciation fiscale

Taux d'impôt

1 - taux d'impôt

Impôts (gross up)

Impôts sans dette

2.5 TRI - Contribution tarifaire - Point mort tarifaire 2018
0

Investissement -1 558 869

Revenu

OPEX, taxes foncières et redevances

Impôt sans dette TRI

Flux monétaire du projet pour calcul du TRI -  -1 558 869

Point mort tarifaire

Contribution tarifaire Taux d'actualisation

Contribution tarifaire actualisée 5,43% Ne pas effacer

Contribution tarifaire actualisée cumulée -1

Indicateur de PMT 0,00 ans -

30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40

2048 2049 2050 2051 2052 2053 2054 2055 2056 2057 2058

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2048 2049 2050 2051 2052 2053 2054 2055 2056 2057 2058

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2048 2049 2050 2051 2052 2053 2054 2055 2056 2057 2058

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500

3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500

30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40

2048 2049 2050 2051 2052 2053 2054 2055 2056 2057 2058

3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500

7 851 7 333 6 815 6 297 5 780 5 262 4 744 4 226 3 709 3 191 2 673

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

34 516 34 516 34 516 34 516 34 516 34 516 34 516 34 516 34 516 34 516 34 516

14 113 13 984 13 834 13 665 13 478 13 273 13 052 12 815 12 565 12 300 12 023

29 356 27 482 25 608 23 734 21 859 19 985 18 111 16 237 14 362 12 488 10 614

89 336 86 815 84 274 81 713 79 133 76 536 73 923 71 295 68 652 65 996 63 327

2048 2049 2050 2051 2052 2053 2054 2055 2056 2057 2058

15 878 15 878 15 878 15 878 15 878 15 878 15 878 15 878 15 878 15 878 15 878

18 639 18 639 18 639 18 639 18 639 18 639 18 639 18 639 18 639 18 639 18 639

248 691 232 814 216 936 201 058 185 181 169 303 153 426 137 548 121 671 105 793 89 915

291 942 273 303 254 664 236 025 217 386 198 747 180 108 161 469 142 831 124 192 105 553

540 633 506 116 471 600 437 083 402 567 368 051 333 534 299 018 264 501 229 985 195 468

2048 2049 2050 2051 2052 2053 2054 2055 2056 2057 2058

0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%

0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

-34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

-34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516

523 375 488 858 454 342 419 825 385 309 350 792 316 276 281 759 247 243 212 726 178 210

523 375 488 858 454 342 419 825 385 309 350 792 316 276 281 759 247 243 212 726 178 210

251 356 236 275 222 098 208 772 196 246 184 471 173 403 162 999 153 219 144 026 135 384

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

251 356 236 275 222 098 208 772 196 246 184 471 173 403 162 999 153 219 144 026 135 384

-16 044 -15 081 -14 176 -13 326 -12 526 -11 775 -11 068 -10 404 -9 780 -9 193 -8 642

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

-16 044 -15 081 -14 176 -13 326 -12 526 -11 775 -11 068 -10 404 -9 780 -9 193 -8 642

2048 2049 2050 2051 2052 2053 2054 2055 2056 2057 2058

20 670 19 350 18 030 16 711 15 391 14 071 12 752 11 432 10 113 8 793 7 473

-34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516 -34 516

-16 044 -15 081 -14 176 -13 326 -12 526 -11 775 -11 068 -10 404 -9 780 -9 193 -8 642

26,50% 26,50% 26,50% 26,50% 26,50% 26,50% 26,50% 26,50% 26,50% 26,50% 26,50%

73,50% 73,50% 73,50% 73,50% 73,50% 73,50% 73,50% 73,50% 73,50% 73,50% 73,50%

14 113 13 984 13 834 13 665 13 478 13 273 13 052 12 815 12 565 12 300 12 023

-7 260 -6 867 -6 490 -6 128 -5 779 -5 442 -5 118 -4 805 -4 502 -4 209 -3 926

2048 2049 2050 2051 2052 2053 2054 2055 2056 2057 2058
30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

-11 351 -10 833 -10 315 -9 797 -9 280 -8 762 -8 244 -7 726 -7 209 -6 691 -6 173

7 260 6 867 6 490 6 128 5 779 5 442 5 118 4 805 4 502 4 209 3 926

-4 091 -3 966 -3 825 -3 670 -3 501 -3 320 -3 126 -2 922 -2 707 -2 482 -2 247

30 ans 35 ans 40 ans

89 336 86 815 84 274 81 713 79 133 76 536 73 923 71 295 68 652 65 996 63 327

18 285 16 854 15 518 14 272 13 109 12 026 11 017 10 078 9 205 8 393 7 639

1 884 561 1 901 416 1 916 934 1 931 205 1 944 314 1 956 340 1 967 357 1 977 436 1 986 640 1 995 033 2 002 672

- - - - - - - - - - -
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